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►Thèmes 2018 :  
 

 Thème 1 : « Qualité "Lait & fromage" par 
Gaëtan MARSY : présentation des 
services autocontrôle proposé aux 
adhérent fromagers de l’UPF 64 
(organisation de la tournée de 
ramassage des échantillons, 
interprétation et envoi des résultats lait 
et fromage, interventions en cas de 
problèmes sanitaires et liens avec les laboratoires et la DDPP) 

  
 

 Thème 2 : « présentation et visite de la Fromagerie des 
Murets » 

 

 

 

 Thème 3 : 
« présentation de la filière Comté « les clefs de 
la réussite de l’ancrage au terroir de fruitières à 
taille modeste » par Claude VERMOT, Président 
de la filière Comté (www.comte.com) 
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                               Rapport moral :  
Entretenir la confiance et la vision à long termes 

 
L’installation, le renouvellement des générations, l’attractivité du métier d’éleveur, tous nous en 

parlons. Mais toutes nos actions de promotion ne suffisent et nous manquons d’installations pour 
remplacer les départs à la retraite et pour produire le lait nécessaire à nos entreprises. 
Nous sommes revenus comme en 2009 à plus de 120 millions de litres de lait de chèvre 
importés. Certaines de nos entreprises vont donc chercher du lait hors France. Jusqu’à 
récemment en Espagne et en Hollande le prix du lait a fortement augmenté, bien plus 
qu’en France, et résultat des courses, les volumes sont arrivés rapidement et les stocks 
se reconstituent déjà ! Attention - Attention ! 

 
Si nous ne décollons pas en France, c’est en premier lieu parce que le prix n’est 

pas assez incitatif pour les éleveurs. D’autre part il faut du temps pour que l’ambiance 
soit favorable aux installations, aux reprises et aux créations. La confiance sur le temps 
long est indispensable dans une filière pour que les éleveurs, notamment les plus 
jeunes, aient envie de croire dans leur avenir. Enfin, le monde change et les jeunes portent un nouveau 
regard sur le métier d’éleveur. Sachons être très à l’écoute de cette évolution pour proposer des outils de 
production et des conditions professionnelles en phase avec notre époque. A nous de relever les manches 
dans ce sens. 

 
Au regard de cette conjoncture qui interroge trois ans seulement après la fin de la dernière crise 

caprine, nous interpellons les trois principaux groupes laitiers français du lait de chèvre pour leur demander 
de s’entendre obligatoirement sur la gestion des stocks, même si ils sont inégalement répartis. Nous les 
prévenons qu’à la moindre alerte sur le prix du lait, nous serons très réactifs pour éviter l’impensable 
retour du scénario catastrophe de 2010 – 2014 qui a fait 30% d’arrêt des exploitations caprines françaises. 
Nous restons donc très positifs et optimiste mais aussi très vigilants.  
 

A l’échelle nationale, nous avons la nécessité de nous organiser avec la FNEC avec qui il est 
indispensable de partager nos actions, nos projets et nos orientations pour les éleveurs. Dans l’ouest, nous 
sommes de très loin le plus important bassin de production national de lait de chèvre et si nous ne voulons 
pas être que des producteurs de lait, nous devons nous organiser pour participer aux travaux nationaux et y 
peser plus encore. Dans l’ouest, sachons ensemble rester leader de la production caprine européenne. 

 
Sur la question des cotisations interprofessionnelles, je dis qu’il faut les rééquilibrer entre éleveurs 

et laiteries mais aussi entre national et régions. Aujourd’hui, les producteurs cotisent à hauteur de 3,50 
€/1000 L contre 0,5 €/1000 L pour les laiteries et nous avons un retour en région de seulement 0,4 /1000 
L… soit 10%... par ailleurs, les 125 ML importés n’apportent pas de cotisation interprofessionnelle… Pour 
mémoire, les cotisations de la zone BRILAC représentent plus de la moitié du budget ANICAP alors que la 
présence des éleveurs dans le CA et le bureau de l’ANICAP est minime. Cherchez l’erreur… alors agissons. 
Ce qui me semblerait juste et équilibré serait que la cotisation des laiteries soit de 1,65 /1000 L soit une 
cotisation totale de 5,15 €/1000 L avec un retour en région de 25% soit 1,25 €/1000 L. De plus, pourquoi 
ne pas envisager une cotisation sur les volumes de lait importés ? 
Ces rééquilibrages et ce soutien à nos actions est indispensable pour justifier auprès de nos différents 
partenaires financiers notre capacité à investir collectivement dans notre avenir à tous. Le budget du 
BRILAC est aujourd’hui d’environ 400.000 €. Le chiffre d’affaire des laiteries du bassin est d’environ 300 
Millions d’€ soit 0,1 % investi dans le collectif. Ça va encore ! 

 
Les producteurs fermiers ne connaissent pas les mêmes problématiques de marché qui leur est 

globalement porteur. Ils ont la nécessité d’élever leurs chèvres, de transformer le lait en fromage et de les 
commercialiser. Qu’ils n’hésitent pas à s’organiser toujours plus collectivement et à se faire aider quand ils 
se questionnent à l’occasion de problèmes qu’ils rencontrent.  
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Nous avons la nécessité d’être plus vigilants sur les premières années d’installation de ces producteurs 
fermiers pour qui le temps de travail et les compétences sont importants. Et nous pouvons également 
envisager de nouvelles formes de commercialisation, notamment hors bassin, de nos produits fermiers. 

 
Les éleveurs caprins peuvent s’appuyer sur nombre de structures de recherche et développement 

qui peuvent répondre à tous leurs besoins. Pour notre région, elles se retrouvent dans le cadre du Cluster 
REXCAP qui est à présent chapeauté par le BRILAC. Evidemment, la FRCAP continue d’y participer 
activement et le Collège Producteur du BRILAC est central dans ce fonctionnement. Pour y construire notre 
avenir, il faut que les éleveurs s’y investissent en nombre. En lien avec leurs partenaires, les éleveurs 
portent toute la légitimité de ces travaux collectifs en leur donnant le sens. Les différentes Commissions 
régionales (sanitaire, alimentation (REDCAP), promotion, fermière, viande, communication, etc.) sont des 
lieux d’échange et de construction pour orienter nos travaux collectifs. J’encourage les éleveurs à s’investir 
dans ces travaux. Inscrivez-vous-y. C’est central. Un dicton dit que «  seul on va plus vite, mais ensemble on 
va plus loin ». Si chacun donne un peu, nous serons plus forts.  
De même, sachez que le travail de coopération solidaire réalisé au Sénégal par Hélène KUHN est 
remarquable. Nous y avons aujourd’hui une reconnaissance régionale et même nationale du Ministère de 
l’Elevage Sénégalais. 

 
Fin 2019, je serai en retraite. Je tiens déjà à remercier tous les collègues chevriers, fromagers, 

animateurs, techniciens, administratifs pour l’ambiance et le sérieux dans le travail positif que nous avons 
réalisé toutes ces années écoulées. Merci à l’équipe des salariés de la FRCAP, Hélène, Mathilde, Mélissa, 
Virginie et Frantz pour leur investissement et leur travail rigoureux au service des éleveurs et de la filière. 

 
Merci également à nos partenaires de la Région et des Collectivités qui soutiennent nos travaux et 

notre organisation en Cluster. Ce partenariat Collectivité – éleveurs – filière est au cœur de notre capacité à 
affronter sérieusement nos problématiques pour affronter sereinement notre avenir.  

 
Bonne continuation à tous 
 

Pour le Conseil d’Administration, 
Le Président de la FRCAP N-A & V - François BONNET 
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Procès-Verbal de l’Assemblée Générale Ordinaire  
du 30 mai 2017 à Claix sur le site du groupe Terra-Lacta 

 
 
Le 30 mai 2017, les membres de la FRCAP et des syndicats caprins et la section caprine de l’ARDEPAL 
(Limousin) se sont réunis à Claix, sur convocation et sous la Présidence de François BONNET, à 11 h 00 en 
Assemblée Générale Ordinaire. 
 
François BONNET ouvre la séance en remerciant l'assistance de sa présence, présente la liste des excusés et 
rappelle l'ordre du jour de l'Assemblée Générale.  
 
Présents : Cédric ANDRE, Jean BAROU, Mickaël BLANCHARD, François BONNET, Gérard CHABAUTY, Sylvain 
CHARLES, Patrick CHARPENTIER, Caroline COMTE, Vincent DECOUX, Michel DHALLUIN, Florian 
DELCOUSTAL, Camille DELAPORTE, Anne Charlotte DOCKES (IDELE), Christine CHABAN (Terra Lacta), Pierre 
Luc DUPERRAY, Damien DUPONT, Aurélien FOUET, Mathilde GARCONNET-SILLON, Olivier GAUDIN, Pauline 
GAUTHIER, James GUIONNET, Frantz JENOT, Laurent JOUDON, Damien HARDY, Stéphanie KAMINSKI, 
Antony LETOURNEAU, Jean Pierre MONTHUBERT, Franck MOREAU, Guy MOREAU, Laurent POUPARD, 
Philippe POUYOUNE, Laurent ROUSSEAU, Christophe ROUX, Claude ROY, Jacky SALINGARDE, Christophe 
TARDE, David TIREAU, Anne Laure GOYET, Jaquemine VIALARD, Virginie VENOT-BONNET, Géraldine 
VERDIER, Camille DELCOUSTAL, Jean Baptiste LASNIER, Géraldine FONVIEILLE, Charles DROUOT, Tiana 
FADAT, Martine LACROIX, Mélissa TEINTURIER,  
 
Excusés :  

 Pierre BARUCAND, ACTALIA 
 Bruno BELIN, Président du Conseil 

Départemental de la Vienne 
 Sébastien BESSONNET, Animateur 

Syndicat Caprin de Charente-Maritime 
 François BONNEAU, Président du Conseil 

Départemental de la Charente 
 Coline BOSSIS, Chambre d’Agriculture de 

la Vienne 
 Sophie BOUYER, DDPP Vendée 
 Hugues CAILLAT, INRA 
 Chrystelle CERVONI, DDDM Charente-

Maritime 
 Jean-Marc CHABOSSEAU, Président du 

Centre INRA Poitou-Charentes 
 Lionel CHAUMONT, Chambre Régionale 

d’Agriculture Nouvelle-Aquitaine 
 Léopold DENONFOUX, ADDCP 
 M. DUPPERET, Directeur ULVV 
 Gilbert FAVREAU, Président du Conseil 

départemental des Deux-Sèvres 
 Jacky GUYARD, BONILAIT 
 Alain JACOBSOONE, Directeur 

Départemental des Territoires des Deux-
Sèvrezs 

 Lynda JOURDAIN, Animatrice du Syndicat 
Caprin des Deux-Sèvres 

 Sophie LAMOTE, Lycée Agricole de 
Montmorillon 

 Gérard MARECHAL, Lactalis 
 Pierre MARTIN, CAPGENES 
 Karl MUHLBERGER, Directeur GDS 79 

 Carine PARAUD, ANSES 
 Wilfried PELISSIER, Direction 

Départementale de la Protection des 
Populations des Deux-Sèvres 

 Pierre RIBOT, Ets RIBOT 
 Philippe RIGAUDY, Ets ALPM 
 Raphaël RALU, GDS Vendée 
 Marina SALLE, Chambre Régionale 

d’Agriculture Nouvelle-Aquitaine 
 Direction Départementale de la 

Protection des Populations de Charente-
Maritime 

 Monique VALENTI, Chambre d’Agriculture 
Lot et Garonne 

 Mickaël ZANDITENAS, Chef du Service de 
l’Agriculture de la DDTM de la Vendée 
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Photos de l’AG de la FRCAP - CHEVRIERS de Nouvelle-Aquitaine & Vendée du 30 mai 2017 sur le site du groupe laitier Terra Lacta à Claix (16) 
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I - LECTURE ET APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE L’AGO et de l’AGE du 12 avril 2016 à Bordeaux 
 
Frantz JÉNOT procède à la lecture du Procès-verbal. 
Aucune remarque n'étant faite, il est adopté à l'unanimité. 
 
II - RAPPORT MORAL 
 
François BONNET donne lecture de son rapport moral de l’année caprine écoulée. 

 
III – RAPPORT D’ACTIVITE 2016 
 
Frantz JÉNOT, Virginie VENOT-BONNET et Mathilde GARCONNET SILLON présentent les travaux réalisés en 
Commissions Thématiques et en CA 
Chaque référent professionnel complète l’exposé écrit des travaux des Commissions. 

 
IV – RAPPORT FINANCIER 2016 
 
Laurent JOUDON, Commissaire aux comptes, présente le compte de résultat de l'exercice 
2016 et le bilan au 31 décembre 2016 et procède ensuite à la lecture de son rapport. 
Le rapport financier est adopté à l’unanimité. 
 
V - VOTE DES RESOLUTIONS 
 
Frantz JÉNOT lit les  résolutions mises à l’approbation des participants, puis : vote à l’unanimité. 
 

• 1ère résolution : Approbation du Procès-verbal de l’Assemblée Générale du 12/4/16 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu lecture du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Ordinaire du 12 avril 2016, approuve ledit procès-verbal sans restriction -réserve. 
 

• 2ème résolution : Approbation des comptes de l'exercice 2016 
L'Assemblée Générale, après avoir entendu : 

- la lecture du rapport du Conseil d'Administration sur l'activité et la situation de l’association 
pendant l'exercice clos le 31 décembre 2016, 

- la lecture du rapport sur les comptes annuels du Commissaire aux Comptes sur l'exécution de 
sa mission relative à cet exercice, 

-    approuve le bilan, le compte de résultat et l'annexe tels qu'ils ont été présentés, ainsi que les 
opérations traduites dans ces comptes et résumées dans ces rapports. 

 
• 3ème résolution : Quitus aux administrateurs 

L'Assemblée Générale donne aux administrateurs quitus de leur gestion pour l'exercice clos le 
31 décembre 2016. 
 

• 4ème résolution : Affectation du résultat de l’exercice 2016 
L'Assemblée Générale, après avoir approuvé les comptes de l’exercice et constaté un excédent de 
7 239.78 €, décide d’affecter ce résultat en autres réserves. 
 

• 5ème résolution : Approbation des conventions réglementées 
L'Assemblée Générale, après avoir pris connaissance du rapport spécial du Commissariat aux 
Comptes sur les conventions réglementées, approuve l’absence de convention. 
 

• 6ème résolution : Approbation des cotisations pour l’exercice 2017 
Il est décidé de modifier le montant de la cotisation soit un forfait de cotisation passant de 50 € à 
25 € par membre adhérent des Syndicat Départementaux ou Association interdépartementale. 
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• 7ème résolution : Approbation du montant des indemnisations de frais de déplacement et temps 
de vacation des membres du Conseil d’Administration et des Commissions de travail pour 2017 

Vacations :  
Demi-journée : 25 € 

 Journée : 40 € 
 Journée de déplacement à l’étranger : 40 € 
Frais kilométriques : Tranche unique 0,36 €/km 
Remarque : Aucune prise en charge pour l’Assemblée Générale de la FRCAP 

 
• 9ème résolution : Commissaire aux Comptes 

Pour mémoire, M. Laurent JOUDON, Commissaire aux Comptes, a procédé en juillet 2016 à l’apport 
de l’intégralité de son portefeuille clients à la société AUDIT EXPERT (EURL) représentée par M. 
Laurent JOUDON et exerçant 5 rue Joseph Meister à Poitiers (86000). L’Assemblée Générale 
approuve cette évolution et ce, pour la durée restant à courir du mandat. 
 

• 10ème résolution : Pouvoirs 
Tous pouvoirs sont donnés au porteur de copie ou d'extrait du procès-verbal de la présente 
Assemblée pour faire tous dépôts et accomplir toutes  

 
VI – RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL D’ADMINISTRATION DE CHARENTES-POITOU - 
VENDEE : NOMINATION A LA FEDERATION REGIONALE CAPRINE DE NOUVELLE-AQUITAINE & VENDEE 

 
François BONNET présente la liste des représentants proposés par les Syndicats Caprins Départementaux : 
 

Charente Jean Pierre MONTHUBERT 
 Thierry MASSE 
 Joël TIREAU 

Pierre Luc DUPERAY 
Cédric ANDRE, fermier 

Charente-Maritime James GUIONNET 
 Julien CHAGNEAU, fermier 
 Laurent POUPARD 

Vincent DECOUX 
Deux-Sèvres Odile DUPONT 

Caroline COMTE 
Gilles AMIOT 

 François BONNET, mixte 
 Gérard CHABAUTY 

Tiana FADAT 
 + Cyril BALLAND, fermier 
Vienne Gilles PAPE 
 Guillaume POINOT 
 François CROUIGNEAU, mixte 
 Roselyne SERIEYE 
 + Marylène GAUVREAU, fermière 
Vendée Claude SACRÉ 
 Christophe TARDE 
 Mickael BLANCHARD 
Représentants fermiers Marylène GAUVREAU & Cyril BALLAND 
Cette liste est adoptée à l’unanimité. 
 

 

L'ordre du jour étant épuisé, et plus aucune question n'étant posée, le Président François BONNET lève la 
séance en remerciant les présents de leur active participation. 
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Liste des représentants 2017 – 2018 au Conseil d’Administration et dans les Commissions à la FRCAP de Nouvelle-Aquitaine & Vendée 

 

Syndicats 
ou associations 

Représentants au Conseil d’Administration 
Représentants 

à la Commission Fermière Régionale 

Représentants à la 
Commission régionale 

Viande Caprine 
Titulaires Suppléants 

16 – Charente 
(Syndicat Caprin) 

Jean Pierre MONTHUBERT,  

Pierre Luc DUPERAY,  

David TIREAU 

Thierry MASSÉ 

 

Cédric ANDRE 

 

Cédric ANDRE 

 

 

17 - Charente Maritime 
(Syndicat Caprin) 

Vincent DECOUX  

Julien CHAGNEAU 

Aurélien FOUE 

James GUIONNET 

Laurent POUPARD 

Aurélien FOUET 

Sophie THIBON 

James GUIONNET 

 

 

19, 23 & 87 - Limousin  
(Association ARDEPAL) 

Geneviève BARAT (23)  

Baptiste DE RANCOURT (23) 

Aymeric MERCIER (87) 

Isabelle CHERVY (23) 

Christophe DUBREUIL (23) 

Fabien MINEAU (87–Feuille du Limousin) 

Aymeric MERCIER (87–Tommes fermières du Limousin) 

Christian ARNAUD (19), Olivier THOURET (23 ) 

Laurent BERNARD (23) 

Théo WEIMANN (23) 

24 – Dordogne 
(Syndicat Caprin) 

Jean BAROU 

Christophe ROUX 

Stéphanie KAMINSKI 

Jean-Luc ETIEN  Patrice BONNAMY 

Marie-Noëlle FREYSSIGNET 

Stéphanie KAMINSKI  

Jean BAROU  

33 – Gironde  
(Syndicat Caprin) 

En attente    

47 - Lot et Garonne 
(Syndicat Caprin) 

Michel D’HALLUIN 

Jean François DELCOUSTAL 

Sebastien TEYSSEDRE 

Monique VALENTI 

 Monique VALENTI  

64 – Pyrénées Atlantiques 
(Syndicat Caprin) 

Philippe POUYOUNE  Philippe POUYOUNE  

79 – Deux-Sèvres 
(Syndicat Caprin) 

François BONNET, Gérard 

CHABAUTY, Gilles AMIOT 

Caroline COMTE, Odile DUPONT 

Tiana FADAT, Cyril BALLAND 

 Aurélien CHEVREAU 

Sylvain CHARLES 

Cyril BALLAND 

Gérard CHABAUTY 

 

85 – Vendée 
(Syndicat Caprin) 

Mickaël BLANCHARD 

Christophe TARDE 

Ombeline MANCEAU 

 Julien MAILLAUD 

 

Christophe TARDÉ 

Florian ROBIN 

86 – Vienne 
(Syndicat Caprin) 

David BOSSUET, François 

CROUIGNEAU, Gilles PAPE 

Roselyne SEYRIERE et JF GRANGER 

 Marie Hélène et Arnaud GAUVREAU Jean Frédéric GRANGER 
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Quelques chiffres clefs de la filière caprine de la Nouvelle-Aquitaine 
 

Tableau : nombre d’exploitations caprines par territoire  de Nouvelle-Aquitaine & Vendée  

 
 Nombre d’exploitations en 

système laitier 
Nombre d’exploitations en 

système fermier 
TOTAL 

Aquitaine 119 130 249 

 Dordogne (19) 89 24 113 

 Gironde (33)  0 25 25 

 Landes (40)  9 9 

 Lot & Garonne (47) 16 dont 1 AB 22 (dont 11 AB) + 5 mixtes 46 avec 2 mohair 
et 1 engraisseur  

 Pyrénées Atlantiques (64) 0 80 80 

Limousin 49 45 94 

Creuse (23) 30 10 40 

Corrèze (24) 4 20 24 

Haute – Vienne (87) 15 15 30 

Charentes-Poitou 979  125 1082 

 Charente (16)  17  

 Charente Maritime (17)  25  

 Deux-Sèvres (79)  40  

 Vendée (85)  23  

 Vienne (86) 217 23 240 

Région Nouvelle-Aquitaine & Vendée 1150 318 1468 

Nouvelle-Aquitaine & Vendée  341  
Ps, éleveurs de Mohair : 2 en Lot et Garonne 
NB, ce tableau a été réalisé avec l’aimable participation de Sylvie DENIS, Mélissa TEINTURIER, Virginie VENOT – BONNET, Fabien 
CONSTANTIN, Charles DROUOT,  Jérôme HEBRAS, Frantz JÉNOT 

 

LES SITES DE TRANSFORMATION CAPRINS EN NOUVELLE-AQUITAINE 
 

Des fromageries qui bénéficient d’une réelle valeur ajoutée sur 
des fromages de chèvre à forte image 

Aujourd’hui, en Nouvelle-Aquitaine, on compte une quinzaine 
d’entreprises laitières industrielles et artisanales impliquées dans 
l’économie des fromages de chèvre, parmi lesquelles des 
coopératives et des 
privés : Agrial-Eurial, 
Centre Sud Nord 
Limousin, Chavegrand, 
Chêne Vert, 
Chévrefeuille, la Cloche 
d’Or (en partie en 
région), la Coopérative 

Laitière de la Sèvre, Lactalis Riblaire, La Lémance, Picandine – 
Rians, Savencia & Terra Lacta, Sodiaal Union, l’Union Laitière 
Venise Verte et Verdier. 

 

Sodiaal

Caussade (Fromageries Lescure)

La Lémance

Etoile du Quercy

Chavegrand

Rians (Triballat)

Soreda

Picandine (Triballat)

Chêne vert

Chèvrefeuille
Savencia

Fontenille

Eurial

Fromageries Lescure

CLS

Poitou-Chèvre

Eurial

Lactalis

Fromageries Lescure

Eurial

Cloche d'Or

EurialULVV

La Lémance

Anjouin (Triballat)

 
Nouvelle-Aquitaine 2017 

(source Idèle) 

Productions totales  
(en million de litres) 

237 ML 
(40 % national) 

Livraisons totales  
(en million de litres) 

224 ML 
(48 % national) 

Nombre de chèvres 
278.000 

(36 % national) 

Nombre 
d’engraisseurs 
spécialisés  

 
23 

Nombre d’abattoirs 
de caprins 

 
12 
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Un mot de conjoncture 2017 – 2018 
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Synthèse du prix de base du lait de chèvre dans les entreprises laitières sur la campagne 2016 - 2017 
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LES FEMMES & LES HOMMES 

LE PROJET  
LE FONCTIONNEMENT  

& LES ACTIONS 
 

Compte rendu d’activité 2017 de la FRCAP 
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L’équipe salariée de la FRCAP : 6 animateurs – techniciens et assistante comptable + PAFC 

 

 
 
 
 
 

- Mélissa TEINTURIER et Virginie VENOT-BONNET, 
Animatrices de la filière fermière (2 x 0,6 ETP) 

- Mathilde GARCONNET-SILLON, Animatrice des filières 
viande caprine (0,7 ETP) 

- Sylvie ROBINET, Assistante (0,2 ETP) 

- Frantz JÉNOT, Coordinateur (1 ETP) 

 
 
 
 
 
 

 
Des relais dans les départements de la région :  
 
 

  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

L’ESPRIT D’EQUIPE 2017 CHEZ LES SALARIES  
ET LES RELAIS INTER-DEPARTEMENTAUX 

Un collectif mobilisé 

 
Syndicat Caprin des Pyrénées Atlantiques / UPF 
 Président : Philippe POUYOUNE 
 Animateur : Maïder LAPHITZ & Gaétan MARSY 
 Tél. : 05 59 65 86 09 

 
Syndicat Caprin des Deux-Sèvres 
 Président : Rachel CHEVREAU 
 Animatrice : Angélique ROUÉ 
 Tél. : 05.49.77.15.76 - Fax : 05.49.75.69.89 

 
Syndicat Caprin de Vendée 
 Président : Mickaël BLANCHARD 
 Animateur : Bernard POUPIN 
 Tél. : 02.51.36.82.22 - Fax : 02.51.36.84.13 

 
Syndicat Caprin de la Vienne 
 Présidente : David BOSSUET 
 Animatrice : Coline BOSSIS 
 Tél. : 05.49.36.33.68. – Fax : 05.49.36.33.69 

Syndicat Caprin de Charente 
 Président : Jean Pierre MONTHUBERT 
 Animateur : Pauline GAUTHIER 
  Tél. : 05.45.24.49.49 - Fax : 05.45.24.49.99 

Syndicat Caprin de Charente-Maritime 
 Président : Julien CHARRIER 
 Animateur : en attente de recrutement 
 Tél. : 05.46.50.45.00 - Fax : 05.46.34.17.64 

Syndicat Caprin de Dordogne 
 Président : Jean BAROU 
 Animateur : Charles DROUOT  
 Tél. : 06.78.03.77.42 

ARDEPAL Section Caprine Limousin 
 Présidente : Geneviève BARAT  
 Animateur : Jérôme HEBRAS 
 Tél. : 05 55 10 37 90 

Syndicat Caprin de Lot et Garonne 
 Président : Michel D’HALLUIN 
 Animatrice : Camille DELAPORTE 
  Tél. : 05.53.77.83.52.-  
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1953 : AG constitutive du premier Syndicat Caprin français en Indre et Loire 37 

18.04.1958 : 5 syndicats caprins réunis à Paris constituent la FNEC (ou Fédération Nationale de Éleveurs de 
Chèvres). Ces 5 syndicats sont la Drôme, la Bourgogne, le Loire et Cher, le Berry et l’Ile de France. 

1963 : AG constitutive du Syndicats Caprins 79 et 86 

1965 : Création d’un premier organisme de contrôle laitier départemental caprin en Deux-Sèvres  

1966 : AG constitutive du Syndicat Caprin 17 et création de l’Institut Technique Ovin et Caprin (ITOVIC) 

1968 : AG constitutive du Syndicat Caprin 16 et début d’une activité régionale des Syndicats Caprins en 
Poitou-Charentes – Vendée et AG constitutive de la FRESYCA en 1971 

1969 : Création du CREC (Centre Régional d’Etudes Caprines) à Melle à l’initiative des Syndicats Caprins  

NB : à la fin des années 1960: on compte une trentaine de syndicats caprins en France 

1970 : AG constitutive du Syndicat Caprin 85 

1972 : première AOC caprine pour le Pouligny Saint Pierre et mise en place de l’Unité de Promotion des 
Races caprine (UPRA) 

1975 : création du Syndicat Caprin de Corrèze 

1977 : Premier concours régional des fromages de chèvre fermiers (et co-organisé avec l’IRQUA en 2010) 

1978 : AG constitutive de l’ARC  (ou Association Régionale Caprine – GIE) et création à Niort de la Station 
Régionale de Pathologie Caprine (ou SRPC), aujourd’hui ANSES  

1981 : Première crise de surproduction du lait de chèvre en France 

 Et AG constitutive du BRILAC (ou Bureau Régional Interprofessionnel du Lait de Chèvre).  

 Et création du Syndicat Caprin de Haute Vienne  

1983 : AG constitutive de l’ANICAP (ou Association Nationale Interprofessionnelle du Lait de Chèvre) 

 Création à Surgères de L’Institut Technique Produits Laitiers Caprins (ou ITPLC) qui intègre Actalia  

1988 : Début d’1 nouvelle crise de surproduction de la filière et la FNEC devient section spécialisée FNSEA 

1990 : Obtention de l’AOC Chabichou du Poitou 

1992 : Naissance de l’association de la Route du Chabichou et des Fromages de Chèvre 

1995 : Création du CRDC (Centre de Ressources et de Documentation Caprine) 

1997 : Nouvelle crise de surproduction du lait de chèvre dans la filière 

2003 : Lancement de CABRILIA à Linazay 

2005 : Organisation de la manifestation FROMAGORA à Melle et renaissance de la FRESYCA avec un projet 
multi axes en faveur de la profession et de la filière 

2006 : Lancement du PAFC (Programme d’Amélioration de la Filière Caprine de Fatick au Sénégal) 

2007 : Recrutement d’un animateur régional -production fromagère fermière - fusion de l’ARC au BRILAC 

2008 : Lancement du Plan Capr’1 d’installation - transmission 

2008 : Recrutement d’une animatrice régionale pour la production de viande caprine 

2010 : Début d’une nouvelle crise de surproduction dans la filière caprine qui dure 3- 4 ans Lancements du 
Cluster REXCAP (Réseau d’Excellence Caprine) et d’OMACAP (Observatoire sanitaire) 

2011 : Lancement de REDCap, dispositif de R&D sur l’autonomie alimentaire et l’utilisation de l’herbe 

2013 : Participation du SC 24 via Stéphanie KAMINSKI aux travaux du CA de la FRESYCA 

2014 : Ouverture de la Maison Régionale des Fromages de Chèvre à Celles sur Belle 

2016 : Modification des statuts de la FRESYCA au périmètre de Nouvelle-Aquitaine & Vendée 

2017 - 2018 :  le Cluster REXCAP tend à devenir la branche R&D de l’interprofession régionale caprine BRILAC 

Près de 50 ans d’histoire des Syndicats Caprins 
et de la FRESYCA-FRCAP pour se resituer 
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I - Animation et développement de la production fermière régionale en 2017 
 
 

Introduction : présentation du poste d’animation fermière régionale 

 

Le poste d’animation fermière régionale a été créé en 2007, sur la base d’un mi-temps, puis d’un plein temps 
depuis 2011 afin de répondre aux besoins de la centaine de producteurs de fromages de chèvre fermiers de 
la Région Poitou-Charentes, mais aussi depuis 2012 aux producteurs de fromages fermiers de vache et de 
brebis. Pour l’année 2017, Mélissa TEINTURIER et Virginie VENOT BONNET ont réalisé, en complémentarité 
(1,2 ETP), l’animation auprès des producteurs fromagers fermiers. Le poste se divise en trois missions 
principales qui sont : 

 l’animation (collective et individuelle) de la production fermière régionale via une Commission 
Régionale Fromagère fermière composée de référents professionnels, 

 l’appui et les conseils techniques individuels en fabrication fromagère et sur la réglementation,  

 les études et la promotion concernant les fromages de chèvre fermiers. 

 

L’animation (collective et individuelle) de la production fermière régionale  

 
I-1. Animation et coordination de la production fermière régionale 

 
L’animation fermière régionale repose en premier lieu sur l’animation de la Commission Fermière Régionale 
qui comprend des représentants fermiers des quatre départements. Marie Hélène GAUVREAU (86) et Sylvain 
CHARLES (79) en sont les deux référents régionaux. 
 

Répartition des exploitations fermières fromagères caprines en Nouvelle-Aquitaine-Vendée 
 

Département 
Effectifs 

2001 2012 2013 2014 2015 2016 2017 

Charente-Maritime (17) 34 23 23 23 24 25 25 

Deux-Sèvres (79) 52 36 36 36 36 39 39 

Vienne (86) 37 24 25 20 22 21 23 

Charente (16) 21 17 16 19 16 16 16 

Vendée (85) - 14 14 16 20 23 23 

Sous total Charente-Poitou 144 114 114 114 118 124 126 

Corrèze (19)       20 

Creuse (23)       10 

Haute Vienne (87)       15 

Sous-total Limousin       45 

Dordogne (24)       24 

Gironde (33)       25 

Landes (40)       9 

Lot et Garonne (47)       22 

Pyrénées Atlantique (64)       80 

Sous-total Aquitaine       160 

Total Nouvelle Aquitaine        308 

Total Nouvelle Aquitaine  
+ Vendée  

     331 

 

Compte rendu d’activité succinct FRCAP 2017 
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Un travail important est réalisé pour renforcer les liens avec les structures nationales, telles que l’Institut de 
l’Elevage et ACTALIA, ainsi qu’avec d’autres centres fromagers, tels que le PEP Caprin Rhône-Alpes, le Centre 
Fromager de Bourgogne, le Centre Technique Fromager Caprin de la Région Centre, le Centre Fromager de 
Languedoc-Roussillon, l’ARVD du Nord-Pas de Calais, etc…  
Ces liens se font à travers le réseau national des techniciens Produits Laitiers Fermiers, piloté par l’Institut de 
l’Elevage. Ce réseau permet des échanges d’informations techniques et réglementaires entre les différents 
techniciens, qui sont une cinquantaine et représentent toutes les régions et les fromages fermiers de la 
France. 

 
I-2. Organisation de formations collectives 

 
Six formations collectives ont été organisées pour répondre à la demande des producteurs, qu’ils soient 
installés ou en cours d’installation.  
 

 Les 07 et 14 février 2017 : 12 participants, Bâtiment Saint Joseph à Melle (79). 
« Maîtrise du Guide de Bonnes Pratiques d’Hygiène en fromagerie fermière ».  

 Les 13 et 20 mars 2017 : « Fabrication de ses yaourts à la ferme ». à Aigrefeuille d’Aunis (17) 
7 participants, à la ferme du Chêne Blanc à Pougne-Hérisson (79) et au GAEC des Ouchettes 

 Le 15 mai 2017 : 
« L’étiquetage des produits laitiers : actualité réglementaire ».  
9 participants, Mignaloux-Beauvoir(86). 

 Le 16 mai 2017 : « Dégustation et initiation au goût des fromages de chèvre » à La Maison des Fromages 
de Chèvre, Celles sur Belle (79) 

 Le 6 et 13 novembre : « les bases en technologie fromagère lactique » : 8 participants, Ferme des 3 
villages à Pétigné (79) et ferme de Lou jeanne à Brûlain  

 Les 07, 14, 21 novembre et 12 décembre 2017 + un appui individuel : 
« Commercialisation en vente directe : zoom sur les marchés et la communication 
».  8 participants. Ruffec (16). 

 
I-3. Interventions dans des projets en tant qu’expert à la demande d’autres partenaires  
 
- Le 13 mars 2017 : CFPPA Melle, Intervention auprès des CS Caprin sur le thème de : 

 L’économie de la filière fromagère 
 

- Les 7 avril et 31 mai 2017 :  
 CFPPA Melle, Intervention auprès des BPREA sur les thèmes de : 

 La réglementation en fromagerie fermière (paquet hygiène, conditions de transport, étiquetage) 

 Le process de fabrication des yaourts et fromages frais 
 

- Les 7 mai et 20 juin 2017 : 
Association des producteurs et des transformateurs de lait de brebis (Corrèze). Intervention auprès du 

groupe de fabricants fermiers de fromage de brebis «La Fôte des bergères »: 

 Suivi et recadrage des paramètres technologiques de fabrication et d’affinage. 

 Diminuer les l’irrégularité des produits entre producteurs 
 

Rencontre Départementale de la Dordogne 

le 10 avril 2017 à Coulounieix Chamiers (24) - 5 participants. Les objectifs étaient multiples : 

 Communiquer sur l’actualité de la filière régionale et nationale. 

 Présenter les résultats technico-économiques en ateliers fromagers (étude CHEVRIERS NA&V 2016). 

 Créer du lien entre producteurs fermiers : poursuivre nos réflexions sur les dynamiques à développer 
ensemble au service des producteurs fermiers en Nouvelle-Aquitaine et Vendée. 

 Appréhender les spécificités et les besoins des nouveaux arrivants (ex Limousin et Aquitaine). 
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I-5. Participation et implication dans les dynamiques locales 
 

• Le 26 juillet 2017 : Organisation d’ateliers de moulages de fromages lactiques sur notre stand lors de 
la Fête de la Chèvre, organisée par la Route du Chabichou et des fromages de chèvre, à Couhé (86). 
• Le 06 août 2017 : Organisation d’ateliers de moulages de fromages lactiques sur notre stand lors de 
la Fête de la Chèvre, organisée par le Syndicat Caprin de Vendée, à Luçon (85).  

 
I-6. Participation et implication dans les dynamiques nationales et européennes 
 

 Les producteurs fromagers fermiers et les animatrices se sont relayés sur les deux stands communs, dans 
le cadre du SIA 2017, du 25 février au 05 mars 2017 à Paris. 

 

 CHEVRIERS NA&V était représentée aux Rencontres Européennes 
FACE Network, organisées, pour 2017, en Autriche, les 25, 26 et 27 
octobre derniers, à Graz.  

 

 

Mission de conseils techniques individuels 

 
II-1. Assistance par téléphone et messagerie internet 

 
Une partie importante des conseils techniques individuels se fait par téléphone et/ou par mail. Cela permet, 
pour plus de 50 % des cas, de résoudre les accidents de fabrication fromagère sans déplacement, 
particulièrement quand les producteurs possèdent des outils de contrôle tels qu’un acidimètre ou un 
thermomètre. Pour l’année 2017, la part consacrée à cette assistance technique par téléphone et par mail 
est estimée à 20 journées de travail. 
 

II-2. Appui technique individuel en fabrication fromagère et réglementation 
 
Appuis réalisés dans nos locaux à Melle (79) en 2017 :  5 appuis techniques 
Appuis réalisés chez les producteurs en 2017 : 27 appuis techniques 
 

II-3. Installation et transmission des ateliers fermiers de la région 
 
Les personnes ayant un projet d’installation de fromagerie fermière font appel aux CHEVRIERS pour recevoir 
des conseils concernant le lieu d’implantation et le plan de la fromagerie, l’étude de marché, les besoins en 
main-d’œuvre, la gestion des effluents, les démarches administratives (permis de construire, demande de 
subventions, prise de contact avec la DDPP, accord de la laiterie en cas de d’élevage mixte) et la formation 
technologique nécessaire. 
 
En 2017, les projets de 25 producteurs ont été suivis, avec une visite sur l’exploitation et/ou un suivi par 
téléphone et messagerie Internet. 
On compte :  

- 8 projets aboutis 
- 28 projets en cours 
- 5 ateliers en cours de construction 
- 23 projets en cours de réflexion 
- 4 ateliers en cours de transmission 
- 2 ateliers transmis 

 
Visite de découverte de l’atelier fromager fermier 
Organisée pour des porteurs de projet à la recherche de conseil pratique concernant la conception du local 
ou de choix de matériel. 
2 fromageries ont ouvert leurs portes le 7 mars 2017  
3 porteurs de projets qui ont pu profiter de ces visites sont : 
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II-4. Formation individuelle en hygiène en fromagerie 

 
2 fromageries nous ont sollicités pour effectuer des formations d’une demi-journée à leurs salariés, soit 17 
salariés formés. 
 
II-5. Aide à la rédaction ou la mise à jour des dossiers « agrément sanitaire européen en fromagerie » 

 
1 fromagerie fermière nous à sollicité pour mettre à jour leur dossier d’agrément sanitaire européen. 
 

Etudes, promotion et communication 

 
 

III-1. Etudes, références, synthèses et encadrement stagiaires 
 
 Enquêtes réalisées dans le cadre du projet PSDR FLECHE 

 
Certains producteurs fromagers fermiers caprins du bassin de Poitou-Charentes observent une corrélation 
entre la mise au pâturage de leurs chèvres et des difficultés de technologie fromagère (rendement et autres). 
La problématique de cette étude est : « existe-t-il une corrélation entre les systèmes herbagers des 
producteurs et les résultats technologiques observés en fromagerie fermière ou artisanale ? Et si oui, 
comment y remédier ? ». Cette enquête a été réalisée auprès de 9 producteurs fermiers et artisanaux pour 
évaluer les freins techniques à l’utilisation de l’herbe (principalement pâturée) en production fromagère 
fermière ou artisanale et proposer des solutions pour corriger les difficultés liées à la transformation de 
certains de ces laits. Pour mieux connaître le fonctionnement technique et économique de l’activité, le 
document qui va suivre présente les différents types d’exploitations et leurs résultats économiques.  
 
En résumé, l’utilisation de l’herbe (principalement pâturée) dans les structures fermières caprines apporte un 
effet positif sur le produit final (saveurs, douceur des fromages). Néanmoins, cela nécessite un réajustement 
systématique de la conduite d’élevage en période de mise à l’herbe. 
Sur la notion de rendement fromager, deux fromagers ont estimé que la baisse atteignait 20% en phase de  
mise à l’herbe : pour un format « mothais », 1,2 litre de lait est utilisé en moyenne, avec une augmentation à 
1,4 litre en période de mise à l’herbe et une diminution à 0,9 litre en période automnale et de fin de 
lactation. La transformation fromagère nécessite la connaissance et la maîtrise de l’environnement de 
fabrication et des matières premières utilisées. La phase de mise à l’herbe entraîne un changement de la 
composition du lait, couplé aux spécificités du stade physiologique des chèvres (pour la grande majorité en 
démarrage de  lactation). De plus, la saison printanière est connue (comme la saison automnale d’ailleurs) 
pour être une période de réajustements nécessaires en fromagerie : écarts importants de températures 
entre nuit et jour, hygrométrie fluctuante. 
Le producteur doit donc avoir en tête que travailler avec le vivant oblige à une remise en question 
permanente et un réajustement des paramètres journaliers. Il faut positiver ce constat 
car cela va à l’encontre de la routine du métier et permet à chacun d’ajuster, d’orienter 
à sa guise la production. Chaque fromage aura ainsi la touche personnelle du 
producteur, il sera différent de celui du voisin. 
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III-2. Favoriser les démarches collectives de qualité avec les professionnels 
 

 Organisation du Concours Régional des Fromages de Chèvre Fermiers 
 
Le Concours des Saveurs Régionales pour les catégories - « Fromages et Produits laitiers de Chèvre Fermiers 
et AOP » ainsi que « Produits à base de viande caprine » - s’est tenu le jeudi 08 juin 2017 à Celles sur Belle 
(79) pour sa 40ème édition. Il s’est déroulé dans les meilleures conditions. Pour la 7ème édition, ce Concours 
était co-organisée par les CHEVRIERS de Nouvelle-Aquitaine & Vendée et l’AANA, ce qui a permis, une 
nouvelles fois, d’optimiser moyens et compétences. 
Ce Concours a comptabilisé 33 producteurs participants, dont 31 producteurs fermiers et 2 producteurs 
artisanaux pour le Concours « Chabichou du Poitou AOP ». 
Concernant le palmarès en fromages et produits laitiers, sur 93 produits inscrits dans 12 catégories 
différentes, nous comptons cette année 27 médailles. Soit un pourcentage de 29 % de fromages primés par 
une médaille dont 6 Saveurs ou médailles d’or, 15 d’argent et 6 de bronze. 
Pour le palmarès en produits à base de viande caprine, sur 7 produits inscrits dans 2 catégories différentes, 
nous comptabilisons cette année 3 médailles : 2 Saveurs ou médailles d’argent et 1 de bronze. 

 
 Chabichou du Poitou AOP 

 Le 17 mars 2017 : Participation en tant que juré technicien à la Commission de contrôle organoleptique 
du Chabichou du Poitou au laboratoire d’analyse sensorielle de l’ENILIA de Surgères. 

 Le 16 mars 2017: Réalisation d’un audit d’habilitation de producteur fermier de Chabichou AOP. 

 Le 13 avril 2017 : Réalisation d’un audit interne de producteur fermier de Chabichou AOP. 

 Le 14 avril 2017: Participation en tant que juré technicien à la Commission de contrôle organoleptique 
du Chabichou du Poitou au laboratoire d’analyse sensorielle de l’ENILIA de Surgères. 

 Le 07 juillet 2017 : Réalisation d’un audit interne de producteur de Chabichou AOP. 
 

III-3. Supports de communication 
 Edition du bulletin de liaison « La Feuille des Fromagers », à destination des producteurs fermiers et des 

techniciens de la Région : 4 numéros parus en 2017 (janvier, mai, septembre et décembre). 
 Réalisation d’une plaquette sur les résultats technico-économiques des exploitations caprines mixtes 

dans le bassin de Poitou-Charentes (enquêtes CHEVRIERS 2016). 

 Site internet « fermiers.terredeschèvres.fr » tenu à jour, avec le descriptif des formations collectives 
proposées pour 2017. 

 Réalisation d’une vidéo témoignage chez Emma Bonnet (saint Hilaire La Palud, 79), pour communiquer 
sur les spécificités de la production fromagère fermière et tout particulièrement sur le Mothais sur 
Feuille. 

 

CONCLUSION ET PERSPECTIVES 2018 

 
Le poste d’animation fermière des CHEVRIERS de Nouvelle-Aquitaine et Vendée permet de proposer à 
l’ensemble des producteurs de fromages de chèvre fermiers des services importants, concernant surtout la 
formation, l’installation et l’assistance technique fromagère et réglementaire.  
De plus, un travail d’animation auprès des producteurs, amorcé en 2014,  a permis de développer une bonne 
dynamique spécifique à la filière fromagère fermière. Ces temps d’échanges contribuent à faire remonter les 
préoccupations du terrain avec l’objectif de mettre en place des actions qui y répondent (formations 
techniques, échanges entre acteurs de la filière, …). 
En plus à ces actions et dynamiques décrites et menées sur la campagne 2017, les animatrices de la 
production fermière régionale ont également réalisé des appuis techniques « technologie fromagère » et des 
diagnostics « Mon projet d’éleveur ». Ces dossiers techniques s’inscrivent dans le Plan de Revitalisation et 
ont été financés séparément. En 2018, de nombreux projets sont prévus, dont plus particulièrement : 

 Organisation de onze formations techniques suite aux remontées et attentes du terrain. 

 Organisation d’une rencontre annuelle avec les DDCSPP et DDPP de Poitou-Charentes et Vendée. 

 Organisation des Rencontres Nationales PLF en partenariat avec l’Institut de l’Elevage, du 03 au 05 
octobre 2018. 
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II - Animation et développement de la production Viandes Caprines en 2017 
 
 

Ce travail est animé par Mathilde GARCONNET SILLON et plus principalement co-porté par des 
administrateurs de la FRCAP NA & V: Gérard CHABAUTY et François BONNET, James GUIONNET, Jean 
Frédéric GRANGER,  
 
Cette mission consiste dans :  

- l’animation régionale en entre structures : la coordination des filières courtes de viande caprine et 
l’animation des rencontres d’acteurs 

- le suivi hebdomadaire pour la tendance du cours du chevreau  

- la transformation et la commercialisation des produits à base de viande caprine 

- l’organisation et la réalisation de la promotion pour la viande caprine 
- les actions de développement : la réalisation d’études et rédaction de documents à l’attention des 

producteurs et consommateurs, la réalisation de journée d’information et de formation d’action en 
faveur du développement de la viande caprine 

Mise en relation des acteurs et structuration d’une filière chevreau : la cotation chevreau 

 
3 – 1 Filière et interprofession viande caprine 

 
Constat :  

 Le prix du chevreau vif a peu bougé depuis 20 ans. 

 En 1980 la vente de chevreaux permettait de faire un mois de lait pour les éleveurs, maintenant 
l’apport représente moins d’un 5% dans le revenu lait. 

  La filière chevreau commence à se structurer au niveau national  

  Evolution de l’élevage de chevreau : la spécialisation des élevages caprins laitiers font que les 
chevreaux sont de plus en plus vendus à 3 jours et sont engraissés par des éleveurs spécialisés, les 
engraisseurs sont une vingtaine en Poitou-Charentes, (10 engraisseurs font 80% des chevreaux).  

 
A partir de tous ces constats, CHERIERS Nouvelle-Aquitaine & Vendée, syndicat de défense des éleveurs, a 
souhaité mettre en place des rencontres inter filière chevreau en région dont la première a eu lieu en février 
2007 à Lezay.  
  
Les abatteurs, les groupements, les engraisseurs, les fabricants d’aliment, les marchés participaient à ces 
rencontres organisées par CHERIERS Nouvelle-Aquitaine & Vendée. Puis les rencontres se sont succédées et 
plusieurs points ont été abordés tels que le coût d’aliment et la constitution des aliments, les nouvelles 
contraintes de  transport par les producteurs de chevreaux, la baisse de la consommation du chevreau et la 
réglementation sur l’abattage. 
 
Aujourd’hui, ces rencontres sont l’occasion d’échanger deux à trois fois par an (en septembre pour faire le 
point sur le début de la campagne, en janvier pour faire le point à mi-parcours de la campagne et en mai 
pour faire le bilan de la campagne réalisée) ou plus si besoin. Les différents points sont abordés et traités 
ensemble pour permettre de continuer le travail collectif et développement de la filière viande caprine et 
chevreau, au niveau régional puis au niveau national.  
Ces échanges entre professionnels permettent à la filière chevreau d’évoluer dans un contexte difficile 
 



 

22 

La tendance hebdomadaire du cours du chevreau 
 
Le prix du chevreau a été une priorité pour l’ensemble de la filière et fut l’objet de plus d’intérêt et de travail. 
Depuis 2008, des réunions téléphoniques sont programmées les lundis à 17h, sur la période de mi-septembre 
à fin mai. En 2018 elles seront réalisées de façon ponctuelle, à des moments phare tel qu’abant Noël et avant 
Pâques. 
 
Y assistent les deux collèges de la filière : - le collège Transformation (trois abattoirs)  - le collège Production 
(dont trois familles : naisseurs engraisseurs, engraisseurs et groupements).  
Un représentant  de chaque famille du collège production, trois représentants du collège transformation ont 
participé à la cotation du lundi soir soit 6 à 7 personnes. CHERIERS Nouvelle-Aquitaine & Vendée s’occupe de 
la réservation de la conférence téléphonique et des aspects pratiques. 
 
Suite aux réunions faites avec la FNEC en mai et juillet 2009, France AgriMer a  travaillé sur une cotation 
nationale. Cette cotation a enfin été mise en place fin 2010. La cotation est la moyenne nationale des prix 
relevés auprès d’un échantillon composé des principales entreprises d’abattage, à partir des transactions 
exécutée au cours de la première partie de la semaine en cours (du lundi au mercredi matin avant 12h). Le 
rythme de la publication est hebdomadaire, le mercredi à partir de 14h. Les prix sont hors taxe exprimé en 
kg/vif. Des réunions d’échange se font dans la continuité de ce travail, les acteurs de la filière chevreau ont 
exprimé un besoin d’échange et d’interconnaissance.  

Accompagnement : la vente directe et la vente en circuits courts 

Abattage, transformation et distribution 
 

CHEVRIERS Nouvelle-Aquitaine & Vendée travaille sur la valorisation par les éleveurs de la viande caprine en 
direct ou en circuits courts. Cette valorisation se retrouve confronter à certaines difficultés comme 
l’abattage, la découpe, la transformation et la commercialisation.   
 
La problématique d’abattage touche toutes les filières d’élevage. Notre territoire est assez dépourvu en 
termes d’abattage de chevreau. La forte dissémination des abattoirs fait réfléchir  sur le développement 
d’autres outils d’abattage, à d’autres moyens. (exemple à étudier : abattage mobile 
http://www.lemonde.fr/planete/article/2016/09/20/en-suede-un-abattoir-mobile-se-deplace-de-ferme-en-
ferme_5000359_3244.html) 
 
La problématique de lieu de transformation : collectif, prestation, location : nous avons recensé sur le 
territoire ex-Poitou-Charentes plusieurs ateliers de transformation intéressés pour transformer de la viande 
caprine, il faut que nous fassions le même travaille à l’échelle de Nouvelle-Aquitaine. Des ateliers collectifs et 
d’autres ateliers de transformation existants sont présents sur la région, ils peuvent être loués ou faire de la 
prestation pour y travailler la viande caprine. Ces pistes font l’objet de réflexion collective avec les éleveurs, 
des visites et des formations sont organisées.  Un travail d’information auprès des éleveurs est fait 
régulièrement concernant les lieux d’abattage et de transformation, concernant les démarches qualité et la 
promotion réalisées. En 2017, CHEVRIERS Nouvelle-Aquitaine & Vendée en partenariat avec la Chambre 
d’Agriculture des Deux-Sèvres continue d’accompagner des éleveurs sur la thématique de la viande caprine. 
Une formation a été réalisée au Campus des métiers de Niort sur la découpe et la transformation de viande 
de chèvre.  
 
Des échanges interrégionaux notamment avec des structures du Rhône-Alpes (Syndicat Caprin de la Drôme 
et le PEP Caprin) ont lieu au sujet de la valorisation de la viande caprine. Ce travail se poursuit également en 
2017 avec des échanges sur certaines thématiques : les travaux en cours dans chacune des 2 régions, sur les 
techniques,  sur les recettes, sur les formations, nous échangeons certains documents réalisés par la FRCAP 
et par le Syndicat Caprin de la Drôme (schéma logistique, planche de découpe, guide recettes…). 
 
La problématique de commercialisation collective : Il y a une difficulté du collectif et des attentes très 
différentes. Le but en 2016 était de continuer à aider les producteurs à trouver d’autres lieux de ventes : 

http://www.lemonde.fr/planete/article/2016/09/20/en-suede-un-abattoir-mobile-se-deplace-de-ferme-en-ferme_5000359_3244.html
http://www.lemonde.fr/planete/article/2016/09/20/en-suede-un-abattoir-mobile-se-deplace-de-ferme-en-ferme_5000359_3244.html
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Maison de Pays, Maison de produits régionaux, bouchers… et d’autres types de magasins où la viande de 
chèvre serait plus accessible telles les grandes surfaces par exemple.  
En 2017, le projet d’un « Groupement Viande Caprine » voit le jour. Aujourd’hui les éleveurs fournissent de la 
viande de chèvre et la commercialisent auprès des cantines scolaires du territoire du Mellois à travers le 
programme « Mangeons Mellois ». Ce groupement d’éleveurs animé par Chevriers Nouvelle-Aquitaine et 
Vendée, répond à des demandes qui peuvent être importante en volume et auxquelles un seul éleveur ne 
peut répondre de façon positive. Le but est de développer ce fonctionnement à l’avenir auprès d’autres 
collectivités.  
En 208, nous continuons ce travail avec « Mangeons Mellois » afin de faire connaître la viande de chèvre et 
de chevreau dans les écoles auprès des jeunes consommateurs.  
 
Transformation viande caprine : Le développement de la viande de chevreau et de chèvre s’est heurté à son 
absence dans de nombreux étals et circuits. Vendus soit en demi ou entier ce qui ne correspond plus aux 
habitudes des consommateurs qui s’orientent de plus en plus vers de la découpe ou vers la préparation de 
plats cuisinés utilisables toute l’année. Ce travail a commencé en 2008 avec le programme de recherche-
développement en transformation de viande caprine avec le Campus des Sicaudières de Bressuire. 
D’où la demande de prestation faite par CHEVRIERS Nouvelle – Aquitaine & Vendée au Campus des 
Sicaudières, à la SARL Bonneau, à la SVEP et la Société Milleret, sur de la découpe et de la transformation de 
viande de chèvre et de chevreau (préparation des plats cuisinés, de terrines et de charcuterie à partir de 
viande de chèvre et de chevreau) afin d’étaler sa consommation et adapté à la clientèle actuelle. 
 
CHEVRIERS Nouvelle – Aquitaine & 
Vendée a souhaité répondre aux besoins 
exprimés par des exploitations caprines 
qui désirent se diversifier et améliorer 
leurs revenus en valorisant la viande de 
chevreau et de chèvre. Aujourd’hui 
encore, l’atelier viande en production 
caprine est considérée comme un sous-
produit dans certaine exploitation.  
 
L’objectif est de développer la valorisation 
de la viande caprine chez les éleveurs et 
de mettre à disposition à l’ensemble des 
acteurs de la filière régionale (abatteurs, 
bouchers, et éleveurs) des outils de 
découpe et de préparation de la viande de 
chevreau et de chèvre afin de diversifier 
leurs ateliers.  
 
 
Communication sur la viande caprine 
 
La consommation de la viande caprine (chèvre et chevreau) reste confidentielle. Cette viande peu connue est 
exportée dans la plupart des cas mais mérite d’être à nouveau mieux connu en local.  Les chèvres de réforme 
sont vendues pour cette année 2017 entre 15€ et 20€,  de 45 à 60 kg vif ce qui fait environ 20 à 25 kg de 
carcasse.  Le développement  doit se faire avec une valorisation supérieure pour l’éleveur. Pour cela il faut 
continuer à communiquer sur cette viande de chèvre et de chevreau qui existe et qui mérite d’être mieux 
connu par les consommateurs.  
 

Communication sur « La Saison du Chevreau » 
 
Cette communication et promotion font suite au lancement de la saison du chevreau en 2005 à Lezay et aux 
différents échanges entre Qualichevreau et la Route du Chabichou et des fromages de chèvre. L’objectif est 
de faire connaître ou remettre au goût du jour la viande de chevreau. Cette démarche commune permet de 
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promouvoir une viande de qualité avec des acteurs engagés dans un cahier des charges « Chevreau Signé 
Poitou-Charentes ». 
La communication se fait principalement au printemps, c’est une période de forte production des chevreaux. 
C’est pourquoi le Lancement de la Saison du Chevreau commence en amont, c'est-à-dire courant février. 
 
La démarche qualité avec « le Chevreau Signé Poitou-Charentes » : CHEVRIERS Nouvelle – 
Aquitaine & Vendée a souhaité avoir une démarche commune de développement du marché 
local de la viande de chevreau afin de favoriser les synergies et de fédérer l’ensemble des 
acteurs de la filière en s’appuyant sur les démarches entreprises par l’Aana, le GIE Elevage, 
Qualichevreau et la Route du Chabichou et des Fromages de Chèvre. 
 
Promotion et Commercialisation : Cette action est portée par Qualichevreau, la Route du Chabichou et des 
Fromages de chèvre, l’Aana, le GIE Elevage et CHEVRIERS Nouvelle – Aquitaine & Vendée. Ces structures 
travaillent ensemble sur la promotion et la qualité des produits depuis quelques années. 2016/2017 furent 
deux années charnières, de réflexion : sur le développement de la catégorie des chevreaux lourd (fermier), 
sur le fait de travailler avec de nouveaux partenaires abattoirs et ateliers de découpe, sur le fait de 
promouvoir aussi les produits transformés et sur un travail d’ouverture de cette démarche qualité la viande 
de chèvre. Entre temps il y a eu la création de la section viande caprine au sein d’Interbev, pour laquelle nous 
avons œuvré, qui a permis de réaliser une promotion nationale « Oh le chevreau ». 
 

 Les autres actions de communication au service du développement de la filière viande caprine 

 
Par ailleurs, les membres de CHEVRIERS Nouvelle – Aquitaine & Vendée, appuyés étroitement par la Route 
du Chabichou, développent des actions de communication sur la consommation de viande de chèvre (ex : 
fête de la chèvre). 

 
En 2017 des actions de communication réalisées qui peuvent être présentées : 

- Le site internet s’adressant au grand public mais aussi aux professionnels ayant pour thématique la 
viande caprine : http://viandes.terredeschevres.fr 

- Le site internet national et européen à destination des professionnels caprins ayant pour thématique la 
viande caprine : http://reseau-viande-caprine.org/  
Ce site a été réalisé en partenariat avec le PEP caprin de Rhône Alpes dans le cadre des travaux de 

« l’association européenne fermière ». 
- Une chronique sur la radio local D4B se nommant « La Chèvre dans tous ses Etats » animée par Julien 

Soleau de la Route du Chabichou et Mathilde Garçonnet-Sillon de la FRCAP  
- La participation de la FRCAP au Festival de l’Elevage à Parthenay 2017 : vente de produits à base de 

viande caprine, point d’information et distribution de documents pour les personnes intéressées 
- La participation de la filière caprine et FRCAP au Salon de l’Agriculture : vente de produits à base de 

viande caprine, point d’information et distribution de documents pour les personnes intéressée 
- Un totem sur la viande caprine (cf photo) à destination du grand public. Trois structures l’utilisent : la 

Route du Chabichou, le Civam Sud Seuil du Poitou et CHEVRIERS Nouvelle – Aquitaine & Vendée. Le but 
est que tous les éleveurs transformant de la viande caprine aient un support de communication à leur 
disposition lors de manifestation, que ce soit sur leurs exploitations, dans les salons agricoles ou à 
l’extérieur. Ce totem a rempli ces fonctions en 2016, il circule sur les manifestations, dans les écoles… 
les éleveurs se sont bien approprié cet outils de communication. 

- En 2017, nous avons travaillons à l’élaboration d’un nouveau flyer et d’une nouvelle affiche à 
destination du grand public pour continuer à promouvoir la viande caprine du territoire NA – V 

- La Maison des Fromages de Chèvre est aussi un lieu de communication pour la filière viande caprine, on 
trouve des produits à base de viande de chèvre dans la boutique où des producteurs mettent leurs 
terrines et saucisses sèche en dépôt-vente. 

 
 

http://viandes.terredeschevres.fr/
http://reseau-viande-caprine.org/
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Etat des lieux des producteurs en Poitou-Charentes et Vendée transformant de la viande caprine : 
 
En 2017, une dizaine producteurs de la région 
(cf carte ci-dessous) ont fait des 
transformations de chèvre et de chevreaux, les 
produits ont été utilisés pour des ventes 
locales et des manifestations. Chaque année 
des éleveurs s’intéressent à ce sujet et certains 
nous font part de leur projet, c’est la preuve 
que la valorisation de la viande caprine est 
possible et commence à faire partie des 
réflexions des éleveurs caprins. 
 
En 2017 l’objectif de CHEVRIERS Nouvelle – 
Aquitaine & Vendée était de développer la 
transformation de viande caprine et 
d’accompagner les éleveurs dans cette 
démarche à l’échelle de la région. Des visites 
sur des exploitations caprines ont été faites 
dans la Creuse, les éleveurs souhaitaient 
échanger sur la viande caprine.  
 
Présentation et vente des produits : La vente des produits transformés se fait sur les foires, sur les comices 
agricoles,  sur les marchés estivaux, sur les salons et sur les marchés de Noël et à la ferme. On peut trouver 
des produits à base de viande caprine dans certains magasins de producteurs, magasins fermiers, magasins 
de produits régionaux et épiceries fines. Suivant les producteurs, les produits sont différents : une large 
gamme de produits existe déjà : viande fraîche, verrines, charcuterie et plats cuisinés. 
 
Perspectives, discussions et projets :  
Les travaux effectués par les Sicaudières, par la SARL Bonneau, par la SVEP, par la société Milleret, par 
Naturellement en Circuits Courts, par la Ruelloise des Viandes et d’autres,  tendent à démontrer les capacités 
de découpe et de transformation de la viande de chevreau et de chèvre et permettent de fournir à 
l’ensemble des acteurs de la filière les techniques adaptées.  
Se pose la question technico-économique. En 2012 une enquête a été réalisée auprès des producteurs afin 
de réaliser un dossier sur l’étude de la valorisation de la viande caprine et permettre ainsi d’avoir des 
références à transmettre. Ce dossier a été finalisé et diffusé en 2013. En 2016 des enquêtes ont été réalisées 
chez les éleveurs producteurs de viande caprine de façon à actualiser ses données.  
Des étapes sont essentielles pour aller encore plus loin dans la maîtrise de cette production de viande 
caprine ; comme l’approfondissement des coûts, les marges, les rendements carcasse. Le développement 
avec des acteurs économiques tels que les ateliers de découpe, les abattoirs, le développement de nouvelles 
recettes, l’étude de marché à faire (tester le potentiel commercial), la campagne de promotion à envisager 
(grand public, restaurateurs, bouchers), la formation de cantinière sur la cuisine de la viande caprine et la 
mise au menu de viande de chèvre doit continuer de façon à pérenniser la sensibilisation de tous au sujet de 
la viande caprine. La filière souhaite se garantir une production de produits de qualité et d’origine régionale. 

Conclusion et pistes de réflexions  
Il faut évidemment continuer d’accompagner le projet sur la valorisation de la viande caprine.  
Ce point sera de nouveau approfondi en 2018 à l’échelle de la région Nouvelle-Aquitaine, avec la recherche 
d’autres partenaires de vente, avec la recherche d’autres ateliers de transformation, avec des essais de 
fabrication de nouvelles recettes, avec des formations de découpe et de transformation de la viande caprine, 
avec de la communication et de la promotion sur des manifestations.  
Nous devons continuer à échanger au niveau national au sein de la commission viande caprine de la Fnec, 
avec des rencontres interrégionales sur le sujet de la valorisation de la viande caprine. 
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III – Coordination du Cluster REXCAP et animation de la vie associative 2017 
 
En 2017 – 2018, ne  reconfiguration du projet de Recherche – 
Développement – Promotion de la filière caprine Nouvelle-Aquitaine et Pays 
de la Loire porté par l’interprofession caprine et le cluster REXCAP 
 
Courant 2017 les membres du BRILAC on relancé un projet de prospective stratégique au service de la filière 
caprine du bassin de production. En parallèle, la fusion des régions début 2016 ainsi que le lancement des 
Etats Généraux de l’Alimentation et l’ouverture d’un chantier régional sur l’Elevage Région par la Région, la 
DRAAF, la CRA et le COREL ont induits une nouvelle dimension territoriale du projet caprin. 
 
La décision a été prise de concert de renforcer les liens entre l’interprofession caprine régionale, le BRILAC, 
et le cluster REXCAP. Cela permet de répondre aux besoins de la filière avec un projet de R&D partagé, lisible 
régionalement et articulé avec l’échelon national (notamment via le Comité de Liaison Recherche et 
Développement de l’ANICAP). Les quatre enjeux majeurs identifiés pour la filière ont été:  
1 – le renouvellement des générations d’éleveurs caprins et l’attractivité du métier, 
2 – la montée en gamme par : l’innovation, l’export, les AOP, l’AB et la production fermière, 
3 – la prise en compte des attentes sociétales, 
4 – le développement et  l’organisation de la recherche-développement en lien avec l’interprofession. 
 
Aujourd’hui, le projet du BRILAC pour la filière caprine s’articule autour de 4 axes stratégiques qui sont :  

Axe I. Suivre la conjoncture de la production caprine (tableau de bord, veille, etc…) 
Axe II. Favoriser la recherche, l’innovation, le développement : via la Cluster REXCAP 
Axe III. Favoriser l’installation – transmission, l’emploi et l’attractivité du métier d’éleveur 
Axe IV. Mettre en place les démarches qualité et promouvoir les produits caprins du bassin 

 
Ces travaux visent à préserver des éleveurs nombreux sur le territoire qui valorisent les ressources régionales 
et produisent près des sites de transformation. Ce sont des emplois et une économie dont les produits sont 
emblématiques de l’identité de nos terroirs.  
Le Cluster REXCAP, membre de France Cluster (www.franceclusters.fr), met 
trois familles de membres en réseau : acteurs économiques, collectivités 
territoriales et structures de Recherche-Développement-Formation-Promotion. 
Sa fonction est de favoriser l’innovation, le développement, la promotion et 
leur management au service des éleveurs, des laiteries et des territoires. 
 
Les enjeux généraux du projet de recherche-développement du REXCAP sont : 

 l’ancrage de la production au territoire (économie, emploi, identité), 

 la recherche de viabilité, viabilité, transmissibilité et résilience des élevages et systèmes caprins, 

 la transformation des modes de production (prise en compte des attentes sociétales & 
environnementales), 

 un renforcement de l’articulation des orientations de l’interprofession (filière) aux travaux de Recherche-
Développement, Formation et Promotion, 

 un renforcement des liens et travaux entre échelons régional et national. 
 
Les 4 axes de travail pour la recherche-développement, formation et promotion sont :  

Axe I. Maîtriser les pratiques d’élevage 
Axe II. Maîtriser la transformation et la commercialisation des produits 
Axe III. Territoire et filière: installation, qualité, promotion, agritourisme, environnement  
Axe IV. Management et coordination du Cluster et transfert 
 

Pour l’organisation de nos travaux de R&D, des Commissions Thématiques permettent la réflexion 
collective et le pilotage de certaines actions majeures du projet. Elles sont animées par des animateurs 
experts et placées sous la responsabilité de référents professionnels (éleveurs et/ou laiteries). La 
composition des Commissions et les invitations sont ouvertes aux acteurs de la filière concernés par la 
problématique et aux structures compétentes sur le sujet. La diversité des territoires est prise en compte.  
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Un fonctionnement organisé autour de 8 Commissions Régionales Thématiques  REXCAP qui sont :  
 

 
 
Le Comité Technique est l’instance qui regroupe tous les membres du Cluster plusieurs fois par an. Il permet 

de partager un projet régional de RD : donne des orientations, éclaire les nouveaux enjeux, décloisonne les 
acteurs et permet la pluridisciplinarité, précise les besoins et moyens financiers, suit et évalue les actions. 
Le BRILAC est responsable de l’animation des réunions du Comité Technique. Les référents professionnels 
des Commissions sont les interlocuteurs du Conseil d’administration du BRILAC qui est aussi un interlocuteur 
privilégié des Collectivités Régionales. 
 
Les actions du Cluster REXCAP sont :  
 

Axe stratégique I : 
 

MAITRISE DE L’ELEVAGE 
CAPRIN 

Appui technique, sélection – 
reproduction, alimentation – 
système, sanitaire, économie 

Appui technique et animation en Limousin (ARDEPAL) 

Sélection et génomique (CAPGENES) 

Contrôle laitier 

Reproduction, alternatives aux hormones (INRA) 

Systèmes durables – Patuchev (INRA) 

Autonomie alimentaire et alimentation à l’herbe – REDCap (BRILAC – Institut de l’Elevage) 
Patusage (CIVAM Haut-Bocage) 

Bien-être animal, Fièvre Q, parasitologie, paratuberculose, virologie (ANSES) 

OMACAP (Observatoire des Maladies Caprines et amélioration sanitaire) (FRGDS) 

Antibiorésistance (LASAT)  

Economie : commissions dép. pour l’accompagnement des projets et réseau INOSYS 

Qualité de vie, vivabilité du travail  

Axe stratégique II 
MAITRISE DE 

LA TRANSFORMATION & DE 
LA COMMERCIALISATION 

(filières lait et viande – 
industrielle et fermière) 

Travaux de recherche sur les filières laitières, fromagères  (ACTALIA) 

Production fromagère fermière (FRCAP & ARDEPAL) 

Filières viandes caprines (FRCAP) 

Axe stratégique  III 
« filières et territoires » 
INSTALLATION, EMPLOI, 
QUALITE, PROMOTION, 

AGRITOURISME, 
COOPERATION 

INTERNATIONALE 

Plan d’installation Capr’1  

Développer l’EMPLOI salarié et le remplacement   

RSE (BRILAC) 

Signes  de qualité et biodiversité : AOP, AB, marques collectives, ADDCP, Ch. Pyr.,  

Salon professionnel CAPR’INOV  

Promotion collective, agritourisme, éleveurs témoins, Route des fromages, ethnozootechnie  

Coopération internationale (Sénégal et autres) 
 
 Axe stratégique IV 

COORDINATION, TRANSFERT, 
MANAGEMENT 

Ressource – Diffusion (CRDC) 

Catalogue annuel de formations 

Ingénierie financière collective  

Coordination – management du Cluster REXCAP 
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Rapport d’activités du Programme d'Amélioration de la Filière Caprine (PAFC) dans 
les régions de Fatick & Diourbel au SENEGAL 
 

 

 
 
 
Eléments de contexte 

C’est Hélène KUHN, VSI chef de projet PAFC, qui est en charge du projet PAFC.  
En termes de structuration de la filière, le PAFC a poursuivi son accompagnement de l'ARECAF et des 45 
groupements caprins. La FRCAP porte techniquement et financièrement le projet PAFC en lien avec la Région 
Nouvelle-Aquitaine dans le cadre de la coopération décentralisée. Ce portage vise à impliquer les éleveurs 
dans le projet pour assurer un maximum de crédibilité technique des actions réalisées sur Fatick. Il permet 
également de faire accueillir des éleveurs sénégalais dans les exploitations caprines régionales à l’occasion 
des missions d’échanges. 
 
Le Programme d’Amélioration de la Filière Caprine (PAFC) est un programme de la coopération décentralisée 
entre la Région Nouvelle Aquitaine et l’entente interdépartementale de la région de Fatick et de Diourbel au 
Sénégal. Le PAFC est mis en œuvre par deux associations d’éleveurs caprins, l’une en France la FRCAP et 
l’autre au Sénégal l’ARECAP. L’objectif du programme est de lutter contre la pauvreté des populations les 
plus vulnérables en particulier les jeunes et les femmes. Le programme s’articule autour de 3 axes : 

 L’amélioration des conduites d’élevage (santé, alimentation, logement, etc…) 

 La valorisation des produits caprins en particulier le lait 

 L’organisation et la structuration de la filière caprine 

Le PAFC auparavant ne travaillait que sur les 3 départements de la région de Fatick. Il a opéré fin 2017 une 
extension de ses activités aux 3 départements de la région de Diourbel. Cette extension s’est accompagnée 
d’un renforcement des équipes sur le terrain. Actuellement le PAFC emploie 13 personnes soit un binôme 
animateur/conseiller technique par département et une coordinatrice de programme. Les éleveurs 
accompagnés par le PAFC sont tous membres de l’ARECAP et sont au nombre de 1696 éleveurs dont 88% de 
femmes. Différents types d’éleveurs ont pu être décrits lors d’une mission de la FRCAP en 2017 : 

 Les plus nombreux avec un cheptel < 5 chèvres et tourné vers l’autoconsommation de bouc 

uniquement 

 Les éleveurs entre 15 et 25 chèvres orientés vers la vente de bouc 

 Les éleveurs entre 15 et 25 chèvres qui valorisent également le lait de chèvre 

 Les éleveurs à grand troupeau (25-50 chèvre) orientés vers la vente de bouc 

 Les très grands troupeaux (>50 chèvres) orientés vers la vente de bouc, pratiquant ou pas la 

transhumance 

 
L’amélioration des conduites d’élevage  
L’année 2017 a été marquée par une importante campagne d’identification des chèvres par bouclage 
combinée à la vaccination et au déparasitage. 10 000 chèvres ont été bouclées et près de 50% ont été 
vaccinées et déparasitées. Egalement avec l’objectif de réduire les mortalités, 72 éleveurs ont été formés aux 
premiers soins en élevage caprin. 
 
L’alimentation est un point clef dans les élevages caprins sénégalais car les chèvres sont confrontées à une 
longue période sèche avec une alimentation pauvre. Les éleveurs doivent les complémenter. Le PAFC a cette 
année formé 12 éleveurs et 3 conseillers à la constitution de blocs nutritionnels avec des produits locaux. 
Pour aller plus et inciter les éleveurs à faire des stocks de fourrages de qualité pendant la saison des pluies, 
un atelier réunissant 20 éleveurs a permis de montrer les techniques de fauche manuelle et de fenaison.  
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Une démultiplication de l’atelier avec les conseillers techniques a permis à plusieurs éleveurs de constituer 
des bottes de foin en fin de saison des pluies. Ces premiers essais concluants vont être reconduits en 2018. 
Les chèvres sénégalaises sont des grandes marcheuses. Certaines font la transhumance, d’autres se 
contentent de divaguer dans la brousse 9 mois de l’année. Elles ont besoin d’avoir de bons aplombs et des 
onglons bien entretenus. Une mission de deux éleveurs de la FRCAP est venue fin 2017 pour montrer aux 
conseillers techniques et à certains éleveurs la technique de taille des onglons. 
Un des points cruciaux pendant la saison des pluies est de pouvoir protéger correctement les animaux. 
Depuis quelques années avec des partenaires locaux, le PAFC accompagne la construction de bâtiment 
moderne. En 2017, 20 chèvreries ont été construites et 17 nouveaux éleveurs sélectionnés pour des 
constructions en 2018. 
 
La valorisation des produits caprins : 
Un binôme éleveuse/animatrice de la FRCAP est venu découvrir les activités du PAFC autour de la 
transformation, former les femmes aux règles d’hygiène et de qualité des produits et faire des essais de 
tomette au lait de chèvre. Leur travail devra être poursuivi avec la création d’outil pédagogique notamment.  
La traite des chèvres n’est pas une activité très répandue chez les éleveurs. Très souvent ce sont les enfants 
qui la font et consomment le lait directement ou les bergers qui consomment et vendent le surplus mélangé 
au lait de vache. Nombre des éleveurs accompagnés par le PAFC habitent dans des villages enclavés sans 
électricité et donc sans accès au froid. La production de yaourt et de fromage y est difficile. Afin d’inciter les 
éleveurs à traire et à valoriser leur lait, le PAFC a lancé en 2017 la formation à la production de savon 
artisanal au lait de chèvre. Ce produit de première nécessité est très prisé des femmes. Il se conserve 
facilement et ne nécessite au démarrage pas de grande quantité de lait. Ainsi ce sont 451 éleveurs qui ont 
été formés à la technique. 
La promotion des produits est importante pour le développement de la filière. Le PAFC a appuyé des 
transformatrices pour leur participation à des foires et à la journée mondiale du lait. Des articles sont aussi 
parus dans la presse tant française que sénégalaise. 
 
L’organisation et la structuration de la filière : 
La plupart des éleveurs que le PAFC accompagne sont organisés en groupement villageois. Cependant ces 
groupements ne fonctionnent pas toujours correctement (pas de cotisation, non renouvellement des 
instances, peu de réunion, mauvaise communication, etc…). Ces disfonctionnements freinent le 
développement de l’élevage caprin dans le village et à un niveau plus large la filière. Les animateurs sont 
intervenus tout au long de l’année pour sensibiliser les éleveurs afin d’améliorer leur organisation. Pour ce 
faire le PAFC a mis place des chèvres en confiage dans les groupements. C’est-à-dire que des chèvres sont 
confiées par tirage au sort à des membres du groupement qui vont les élever. Chaque bénéficiaire va 
remettre les produits issus des deux premières mises bas au groupement. La chèvre devient alors propriété 
du bénéficiaire et tous les petits à venir. Avec les petits le groupement peut remettre les femelles en 
confiage et les boucs sont vendus. 172 chèvres ont été confiées en 2017. 
 
Par ailleurs, les éleveurs n’ont pas l’habitude de gérer leur élevage comme une entreprise. Aucune donnée 
technique ni économique n’est enregistrée. L’éleveur n’a pas d’éléments pour piloter son élevage et prendre 
des décisions. C’est pour cette raison que le PAFC a développé le conseil de gestion chez une trentaine 
d’éleveur. Au préalable, les animateurs ont été formés au conseil de gestion. Ce travail devrait être 
exploitable d’ici fin 2018 et donne des éléments chiffrés sur l’évolution des élevages caprins. 
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Commission Régionale « Promotion et Accueil de la filière caprine » 
 
En 2017, l’ensemble des partenaires de la filière caprine de Nouvelle-Aquitaine et Vendée concernés par la 
promotion des produits caprins s’est attelée à rédiger un programme de travail commun sur cette 
thématique. Cette Commission régionale est animée par la Route des Fromages et la FRCAP y est très active. 
 
Le programme stratégique qui en a découlé est le suivant :  

Axe 1 : Accompagnement des filières fromagères sous signes de QUALITE ou PATRIMOINE FROMAGER 
caprin de Nouvelle-Aquitaine 

Axe 2 : promotion des FROMAGES DE Grande consommation des entreprises (en GMS) 
Axe 3.1 promotion par L’ACCUEIL à la ferme et à la MDFC + initiation au GOUT partenariats avec la RHD et 

visibilité des producteurs en  CC (consommateurs en CC, scolaires, touristes) 
Axe 3.2 : STRUCTURATION collective & animation : = 1 PROJET 

Promotion collective par une organisation commune DES PRESENCES SUR LES 
EVENEMENTIELS en région et au national 

Axe 3.3 - CONCOURS régional fermier 
Axe 3.4 - Veille et création D’OUTILS de promotion/pédagogie 
Axe 3.5 Relations MEDIAS + réseaux sociaux 
Axe 4 : STRUCTURATION collective & animation : = 1 PROJET COMMUN 

 
Travail sur l’identité caprine de Nouvelle-Aquitaine 
En 2017, une identité caprine régionale revisitée avec une diversité renforcée des 
fromages de chèvres, fromages et systèmes de production sur Nouvelle-Aquitaine. 
Plusieurs paramètres donnent une image de l’identité fromagère caprine de Nouvelle-
Aquitaine :  
• la région caprine de Nouvelle-Aquitaine a une dimension « patchwork » ou 

mosaïque qui est illustrée par la diversité des fromages de chèvre des terroirs caprins,  
• elle est composée de territoires caprins infrarégionaux, différents et néanmoins complémentaires: 

identité régionale caprine = somme d’identités caprines infrarégionales. 
• l’identité est composée de plusieurs fromages Feuille du Limousin, Cabécou du Périgord, Tomme des 

Pyrénées, Chabichou du Poitou, Mothais sur Feuille, Chèvre Boite, etc... mais aussi de plusieurs races 
caprines (Poitevine, Pyrénéenne, Alpine, Saanen, etc…). 

 
 
Organisation de la journée du Groupe d’Ethnozootechnie en Dordogne 
Frantz JÉNOT est co-animateur national du Groupe d’Ethnozootechnie pour la Société d’Ethnozootechnie 
avec Bernard LEBOEUF de l’INRA. La journée 2017 du GEC se tenait cette année en Nouvelle-Aquitaine, à 
Saint Front sur Nizonne le 20 et 21 octobre. Elle était organisée en collaboration avec le Syndicat Caprin 24, 
la Chambre d’Agriculture 24, les trois laiteries (Rians, Chèvrefeuille, Chêne Vert) et l’interprofession du 
Cabécou du Périgord.  
Le travail de diagnostic territorial de la filière caprine du Périgord a fait l’objet d’un très important travail de 
recherche, de méthodologie et d’une publication (cf. page de garde ci-contre). Un exemplaire est joint à ce 
compte rendu d’activité. 
Les présentations des intervenants sont sur la page: http://gec.terredeschevres.fr/spip.php?rubrique40 
 
 
Participation aux stands des fêtes de la Chèvre de Couhé Verac et 
Luçon organisée par nos partenaires 
 

La Fête de la chèvre à Couhé le 26 juillet et La chèvre en fête 
en Vendée le 6 août à Luçon avec le Syndicat Caprin 85 

 
 
 

 

  

 

http://gec.terredeschevres.fr/spip.php?rubrique40
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Des stands « Terre des Chèvres » au SIA Paris et au salon agricole de Bordeaux 

 
Organisation du stand caprin au Salon de l’Agriculture à Paris (février – mars) 
 
C’est Mathilde GARCONNET-SILLON de la FRCAP qui organise la participation de la filière caprine et de la 
FRCAP au Salon de l’Agriculture de Paris. Ce stand est une vitrine de la filière caprine régionale à l’échelle 
nationale et nous y avons commercialisé des fromages de chèvre et des produits à base de viande caprine, 
point d’information et distribution de documents pour les personnes intéressées. Cet évènement permet de 
faire participer une dizaine de producteurs fermiers et d’inviter des partenaires techniques à s’associer à 
cette manifestation professionnelle et grand public. 

 
Ces stands sont toujours l’occasion de faire la promotion des produits fromages et viande de la filière et 
d’informer les publics de consommateurs, de producteurs et techniciens des travaux et services à leurs 
disposition sur la filière. 
 
Participation au stand caprin au Salon de l’Agriculture de Langon 

 
Et présence permanente sur le stand de 

promotion – dégustation durant deux jours : 

vente de fromages et de produits caprins de 

toute la région Nouvelle-Aquitaine, 

Présentation d’un plateau des fromages de 

chèvre de la région 

 

- Atelier découverte du plateau des 
fromages de chèvre de Nouvelle-Aquitaine - 
dégustations  
- Atelier d’initiation au goût des fromages 
de chèvre emblématiques de Nouvelle-
Aquitaine (en lien avec l’Institut Régional du 
Goût) 
- Atelier « associations vins et fromages 
de chèvre » (en lien avec des viticulteurs 
locaux), 
- Atelier « cuisine des fromages de 
chèvre de Nouvelle-Aquitaine » (en lien avec 
un chef restaurateur régional)  
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BILAN du programme OMACAP 2017 
Observatoire des maladies caprines et amélioration sanitaire des troupeaux caprins 

 
1. Epidémiosurveillance 
- L’animation du dispositif de surveillance global a permis en 2017 de collecter 46 bilans sanitaires en P-C. 
- Une enquête a été construite pour évaluer en 2018 la pertinence d’un indicateur sanitaire valorisant les 

mortalités enregistrées au niveau des centres d’équarrissage dans l’objectif de faire un suivi annuel, voire un 
suivi en temps réel pour alerter sur l’émergence d’un phénomène sanitaire.  

2. Paratuberculose   
- Enquête en abattoir : La méthode d’observation des viscères pour le dépistage de la paratuberculose a été 

élaborée à partir d’un protocole utilisé en Australie pour les ovins. Lors des 8 journées d’observation dans 2 
abattoirs, 1057 caprins provenant de 312 élevages et 29 départements ont pu être observés. 22% des caprins 
présentaient des lésions macroscopiques, d’où l’importance de cette maladie pour la filière caprine.  

- Etude de l’efficacité vaccinale : Les résultats de l’enquête menée en 2017 sur l’efficacité du vaccin Gudair® 
ont été communiqués aux vétérinaires lors du congrès JNGTV à  

- Plan de lutte : Le plan paratuberculose PC a été communiqué à différents GDS (Ile de France, Auvergne, 71, 
38, 42, 64, 12, 02). Une version simplifiée a été élaborée pour faciliter sa mise en œuvre.  

3. Sécurisation des achats de caprins  
Un guide de bonnes pratiques lors d’achats de caprins a été rédigé avec les membres de la commission 
sanitaire caprine Grand-Ouest.  Ce questionnaire de 2 p. permettant à l’acheteur : 
o d’évaluer les motivations de l’achat envisagé, le type d’animaux recherchés et les risques sanitaires 

associés, ceci afin d’identifier d’éventuelles alternatives aux achats 
o d’évaluer sa situation sanitaire de façon à préciser les attentes vis-à-vis du troupeau vendeur 
o d’évaluer la situation du ou des troupeaux vendeurs et des animaux destinés à la vente 
o de définir les mesures sanitaires devant être mises en place (vaccination…) 
Un ensemble de dispositifs doit être mis en place pour faciliter la mise en œuvre de ces recommandations, 
notamment pour apporter des qualifications sanitaires aux élevages volontaires, mais aussi pour former et 
sensibiliser les différents acteurs. 
Un travail prospectif sur de nouvelles maladies a été entrepris, notamment pour suivre un élevage 
nouvellement infecté par le microcoque de Morel, germe responsable d’épidémie d’abcès particulièrement 
graves, et dans le même temps évaluer l’efficacité d’un vaccin.  

4. Maîtrise de l’usage des antibiotiques 
L’OMACAP a apporté un appui aux programmes de recherche, de développement et transfert visant à réduire 
l’usage des antibiotiques : 
o chez les chevrettes de renouvellement : collaboration dans le cadre du programme ECO-ANTIBIO porté par 

l’UMT-SPR (échéance fin 2018) 
o chez les chevreaux de boucherie : appui à Interbev pour l’élaboration d’une charte de bonnes pratiques 

d’élevage des chevreaux de boucherie 
o à l’échelle des troupeaux : participation au comité scientifique d’ARPANT (association régionale pour la 

prévention des antibiorésistances regroupant LASAT, GDS et GTV Poitou-Charentes) pour développer des 
outils de dépistage des antibiorésistances (recherche de bactéries multi-résistantes) et développer des 
outils innovants de formation. 

5. Autres communications 
- Le portail est actuellement consultable depuis un smartphone http://sante-chevres.fr/ 
- Des formations générales aux éleveurs et à leurs conseillers ont été assurées :  

o introduction de la semaine caprine à l’école vétérinaire ONIRIS  
o formations des techniciens (en Maine et Loire et dans les Deux-Sèvres) aux points sanitaires du code 

mutuel caprin, notamment l’actualité réglementaire  
o co-animation de l’atelier sanitaire de la journée Cap’Vert à Lusignan,  

6. Coordination : 
- Le comité de suivi OMACAP s’est réuni en février pour faire le bilan de 2016 et valider le programme détaillé 

2017 et en octobre pour définir le programme 2018  
- La commission sanitaire caprine Grand-Ouest s’est réunie 2 fois pour finaliser le guide des achats et proposer 

des dispositifs pouvant faciliter la mise en œuvre des recommandations. 
- Les différents groupes de travail nationaux intégrant l’OMACAP ont permis de coordonner les travaux de 

l’OMACAP et ceux des autres structures (cf. parties précédentes). 

http://sante-chevres.fr/
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Compte rendu du PLAN CAPR’1 Installation – Transmission de Poitou-Charentes 
 
L’animation et le management du Plan Capr’1 est réalisé par Christophe AUBIN, technicien de 
la CA 79 (cf. photo). Le Plan Capr’1 a été pensé au départ par la FRCAP qui participe depuis ce 
temps-là au management du projet avec le BRILAC et la Chambre d’Agriculture 79  
Ce sont plus particulièrement François BONNET et Gérard CHABAUTY, en lien avec Frantz 
JÉNOT qui participent à ce management. 

 
Rappel des objectifs : accompagner et promouvoir la transmission des exploitations caprines 
et l’installation. Le rythme des transmissions d’exploitations, qui s’était ralenti pendant la crise, 
s’accélère depuis 2015. Environ 55 éleveurs caprins cessent leur activité chaque année en 
Poitou-Charentes.  L’enjeu d’accompagner les transmissions d’exploitations et les installations est essentiel pour 
l’avenir de la filière, en cohérence avec les orientations interprofessionnelles.  
  
I - OBSERVATOIRE CAPR'1 (SOURCE : CHRISTOPHE AUBIN) 
 
L’Observatoire est l’outil permettant de piloter la politique d’installation et les actions 
du Plan Capr’1. Il est actualisé régulièrement avec les laiteries et leurs partenaires 

 Nombre d’exploitations caprines : la réactualisation de la base caprine en 2017 fait 
état de  785 exploitations caprines et 1411 exploitants recensés : cf mise à jour de la 
base sur la carte 

 Installations : Observatoire installations caprines aidées / département  
 

 
2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 

 
2017 

Arrêts  
élevages 

 28 50 77 117 40 28 50* 46 30 

Total 
installations 
aidées  

32 21 19 19 17 15 14 24 19 17 

Créations 
d’élevages 

 1 1 2 0 1 4 1 NC NC 

Rapport 
installations/ 
Arrêts 

 75% 38 % 25% 14% 37 % 50 % 48 % 41 % 56 % 

Dont Deux-
Sèvres 

14 14 12 8 dont 1 
fromager 

14 dont 1 
fromager 

7 dont 1 
fromager 

12 dont 2 
fromagers 

15 dont 1 
fromager 

9 6 

Installations 
non aidées 

NC 6 6 9 dont 4 
fromagers 

7 dont 5 
fromagers 

10 10 6 3 9 

Ainsi, pour l’année 2017, 17 installations aidées ont été recensées dont 6 installations en Deux-Sèvres, 3 en Vienne 
et 6 en Charente et 2 Charente Maritime. L’installation non aidée connue représente 9 installations. 
 

 Arrêts d’élevages (PC) 

Années  
D’arrêt 

20 
09 

20
10 

20 
11 

20 
12 

20 
13 

20 
14 

20 
15 

20 
16 

20 
17 

8 années 
2009-2017 

Arrêts  élevages 28 50 77 117 40 28 50* 46 30 466 

Créations d’élevages 1 1 2 0 1 4 1 NC NC 12 

 
L’observatoire fait état de  30 Arrêts d’élevages sur 2017. Les pertes de 2009 à 2017 représentent 466 élevages.  
1- Visites de sensibilisation : en 2017, 40 visites de sensibilisations ont été réalisé en Poitou-charentes.  

 

 

 



 

34 

 

CLS BONGRAIN Cloche d’or EURIAL Terralacta Lactalis Lémance Fermier Autres 

5 1 1 6 12 7 1 5 2 

 
2- Diagnostics de transmissibilité : sur 2017, 11 diagnostics de transmissibilité ont été réalisé (PC). Soit 3 (CLS), 6 
(Terralacta) et 2 (Lactalis). 
 
III – PROMOTION DE LA PRODUCTION CAPRINE 

 Le Rallye organisé avec le lycée de Melle le 4 janvier 2017 + journée régionale 14 décembre à Melle 
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REDCAP – Réseau d'Expérimentation et de développement Caprin sur l'autonomie et 
l'alimentation en herbe des chèvres : "Produire du lait avec de l'herbe" 

 
L’animation et le management du réseau Redcap est réalisée par Jérémie JOST, ingénieur IDELE  
REDCAP a été construit par la FRCAP qui participe depuis ce temps-là au management du projet 
avec le BRILAC et IDELE en lien avec l’INRA de Lusignan (station PATUCHEV). 
Ce sont plus particulièrement François BONNET, Gilles AMIOT et François CROUIGNEAU, en lien 
avec Frantz JÉNOT qui participent à ce management. 
 
► L’objet du projet REDCAP : Depuis 2012, le REDCap travaille sur les thématiques de 
l’autonomie alimentaire et de la valorisation de l’herbe en élevage caprin. Il s’agit à la fois d’un 
réseau d’éleveurs de de techniciens sur ces thématiques, en liens étroit avec le dispositif 
expérimental Patuchev (Inra Lusignan) et les structures de conseil et de formation. 
 

► Les trois objectifs du projet REDCAP et le bilan 2017 (source : Jérémie JOST) 
 Accompagner les éleveurs pour renforcer l’autonomie alimentaire des exploitations  
Le REDCap compte en 2017 17 conseillers caprins et fourrages, issus des régions Pays de la Loire et Nouvelle-
Aquitaine. Les conseillers sont issus des Chambres d’Agricultures, contrôles laitiers, CIVAM, ARDEPAL et BTPL des 
zones caprines de ces régions. 30 élevages caprins ont été suivis pour créer des références technico-économiques 
sur les systèmes caprins herbagers. En moyenne, les éleveurs du REDCap distribuent 390 kg de concentrés et 
déshydratés par chèvre par an, soit 495 g/litres, 64% de la ration est composée de fourrages et le niveau 
d’autonomie alimentaire est de 83%.  
 Réaliser des études thématiques, qui visent l’innovation technique 
Dans le cadre des travaux du REDCap, environ 90 élevages caprins de Nouvelle-Aquitaine et Pays de la Loire 
participent à nos actions de constructions de références techniques sur des thèmes innovants.  
Prairies multi-espèces : Les 12 parcelles implantées en 2014 avec des mélanges prairiaux co-construits par les 
éleveurs et techniciens du REDCap ont produit lors de la 2ème coupe 3,5 t de MS, à 15 % de MAT. Cette action a 
permis de mettre en avant des actions techniques à mener auprès des éleveurs.  
Méteils grains : 30 méteils (mélanges céréales-protéagineux) récoltés en grain ont été suivis à l’été 2016 chez 22 
éleveurs de Pays de la Loire et de Poitou-Charentes.  
Séchage en grange : 18 enquêtes ont été réalisés en 2016, pour mieux comprendre les facteurs de réussite des 
systèmes caprins basés sur la valorisation du foin ventilé.  
Ration mélangée : Le réseau de 20 fermes pilotes a été construit en Deux-Sèvres, Vendée, Charente-Maritime, 
ainsi que l’exploitation caprine de l’EPLEFPA de Montmorillon.  
Affouragement en vert : le réseau REDCap a apporté son appui technique sur la rédaction d’un guide technique 
sur l’utilisation de l’affouragement en vert en élevage caprin.  
Valorisation de l’herbe d’automne : des suivis sont réalisés depuis 2017 dans des parcelles du lycée agricole de 
Melle, afin de déterminer la meilleure stratégie à adopter concernant la valorisation de l’herbe d’automne.  
 Assurer le transfert et la diffusion 
. 2 journées fermes ouvertes ont été organisées en avril 2017 (en Dordogne et en Maine et Loire), rassemblant 45 
participants sur les thèmes des méteils récoltés en grain, de la prairie multi-espèces (et du choix des espèces 
semées), et du pâturage (avec une intervention d’Hugues Caillat de l’Inra). 
. 20 articles de presse parus dans les journaux techniques départementaux ou nationaux  (revue la Chèvre) 
. Rédaction de fiches techniques sur les travaux en cours et de portraits d’éleveurs 
. Site web http://redcap.terredeschevres.fr, qui a comptabilisé 650 visites uniques par mois en 2016 
.Participation et présentation de nos travaux lors de congrès scientifique francophones (3R, AFPF) et européens 
(EGF), à des séminaires techniques (Biennales des Conseillers fourrages, Journées techniques Caprines) 
. La préparation et la réalisation de la journée technique Cap’Vert, 2ème édition (28 septembre 2017), qui a 
rassemblé 425 éleveurs, techniciens et apprenants à Lusignan. Toutes les structures de recherche et 
développement étaient présentes pour animer des ateliers thématiques sur la valorisation de l’herbe dans les 
systèmes d’élevage caprin.   
Projet 2018 : candidature à l’appel à projets PEI Agri de la Région Nouvelle-Aquitaine pour améliorer la résilience 
des systèmes d’élevage caprins autonomes  

Contact : Jérémie Jost, animateur du réseau REDCap et chargé de projets à l’Institut de l’Elevage  

  
 
 

 

 

http://redcap.terredeschevres.fr/
http://redcap.terredeschevres.fr/
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La vie associative de la FRCAP en 2017 

 
En 2017, l’AG de la FRCAP s’est tenue le 30 mai à Lescure dans les locaux de la laiterie Terra Lacta 
 
Le Conseil d’Administration de la FRCAP s’est tenu trois fois :  

- le 28 mars à Ségalas (47),  
- et le 5 octobre à Ligné (16) 
- le 20 décembre à Villefagnan (16)  

 
Les administrateurs de la FRCAP ont participé aux réunions :  

- du Collège Producteur du Brilac, à ses CA et à l’AG (François BONNET était également président du 
BRILAC en 2017) 

- aux CA, AG et commissions thématiques de la FNEC par Gérard CHABAUTY et Odile DUPONT 

- aux réunions IDELE, Capgènes, INRA, etc. 
 
Représentation & réunions extérieures   
 

- 4 janvier : réunion Plan de Revitalisation 

- 5 janvier : réunion SIA 

- 6 janvier : réunion Redcap  - Patuchev 

- 9 janvier : réunion Redcap 

- 10 janvier : réunions Région et Brilac 

- 12 janvier : réunion AANA 

- 16 janvier réunion d’équipe 

- 17 janvier : réunion OMACAP 

- 19 janvier : réunion Région 

- 25 janvier : réunion AANA 

- 26 janvier : réunion Redcap 

- 30 janvier : réunion mothais sur feuille 

- 31 janvier : réunion Région  

- 6 février : réunion d’équipe 

- 7 février : CT REXCAP 

- 9 février : colloque circuits courts (16) 

- 13 février : réunion viande caprine 

- 14 février : laiterie Chevrefeuille (24) 

- 16 février : réunion Région 

- 20 février : réunion AANA 

- 23 février : réunion SIA 

- 27 février : réunion sanitaire 

- 28 février : réunion PAFC – CIMEL 

- 1er mars – 6 mars : SIA 

- 10 mars : CA AANA 

- 21 mars : réunion France Cluster 

- 23 mars : AG SC 79 

- 28 mars : CA FRCAP  

- 3 avril : réunion installation 

- 4 avril : réunion AANA 

- 5 avril : concours fromages St Maixent 

- 6 avril : réunion FLECHE 

- 7 avril : réunion Région 

- 11 avril : réunion d’équipe 

- 12 avril : réunion vetagrosup 

- 13 avril : réunion mothais sur feuille 

- 18 avril : réunion commission promotion 

- 19 avril : réunion copil AANA  

- 24 avril : réunion plan capr’1 installation 

- 27 avril : réunion INRA 

- 2 mai : réunion SC 86  

- 3 mai : réunion Plan Revitalisation  

- 4 mai : CA AANA 

- 9 mai : réunion Brilac 

- 10 mai : AG Route des fromages 

- 11 mai : réunion Région + promotion 

- 18 mai : réunion plan de revitalisation 

- 22 – 24 mai : salon de Bordeaux 

- 29 mai : intervention école véto Nantes 

- 30 mai : AG FRCAP Claix 

- 1er juin : réunion GEC 

- 2 juin : appui plan de revitalisation (16) 

- 7 juin : AG Brilac 

- 8 juin : concours reg. fromages fermiers 

- 9 juin : COPIL AANA 

- 12 juin : réunion AANA 

- 13 juin : AG AANA 

- 15 juin : réunion Plan de Revitalisation 

- 16 juin : réunion Plan Capr’1 & emploi  

- 20 juin : CT REXCAP (86) 

- 22 juin : Commission reg. Promotion 

- 4 juillet : réunion fermière 

- 6 juillet : réunion INRA 

- 7 juillet : réunion Mothais sur Feuille 

- 10 juillet : réunion site internet 

- 12 juillet : réunion BRILAC 

- 18 juillet : appui plan de revitalisation et 
COPIL AANA 

- 19 juillet : réunion promotion CIRPO 

- 20 juillet : appui plan revitalisation (24) 

- 21 juillet : appui plan revitalisation (79) 

- 29 aout : réunion promotion 

- 30 aout : réunion REDCAP 

- 31 aout : réunion élevage régional (16) 

- 2 – 3 septembre : salon foire de Langon 

- 5 septembre : réunion GEC 

- 6 septembre : Tec Ovin Bellac 

- 7 septembre : réunion GEC 

- 11 Septembre : réu qualité lait Surgères 

- 18 septembre : réunion Région 

- 19 septembre : réunion communication 

- 20 septembre : appui plan revitalisation (79) 

- 21 septembre : film St Hilaire la Palud 

- 26 septembre : réunion mothais S/feuille 

- 28 septembre : Capvert 

- 5 octobre : CA FRCAP (16) 

- 9 octobre : réunion GEC 

- 11 octobre : CT Rexcap Angoulême 

- 13 octobre : réunion sanitaire 

- 16 octobre : COPIL FLECHE 

- 17 octobre : CA BRILAC 

- 19 octobre : formation étudiants 16 

- 20 – 21 octobre : journées GEC 2017 

- 24 octobre : réunion INRA 

- 25 octobre : CA AANA 

- 26 octobre : concours des saveurs 

- 27 octobre : réunion BRILAC 

- 1er – 7 novembre : mission PAFC 

- 8 novembre : réunion Route fromages 

- 10 novembre : réunion AANA 

- 13 novembre : réunion GEC 

- 14 Novembre : réunion FNEC 

- 15 novembre : réunion GEC 

- 16 Novembre : commission sanitaire 

- 22 novembre : prospective Brilac 

- 23 novembre : réunion d’équipe 

- 24 Novembre : réunion Région 

- 27 novembre : réunion Plan Capr’1 

- 28 novembre : AG SC 86 

- 1er décembre : CA du Brilac 

- 15 décembre : réunion SC 86 

- 18 décembre : réunion PAFC et 
intervention CFPPA Melle 

- 20 décembre : CA FRCAP (16) 

- 21 décembre : intervention CESER
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La FRCAP est aussi impliquée :  

 
Dans le Comité Scientifique du dispositif PATUCHEV à l’INRA de Lusignan 
 
A noter que le Président, François BONNET, le chargé de la R&D Gilles AMIOT 
et le coordinateur de la FRCAP sont impliqués dans le Comité Scientifique du 
dispositif de recherche PATUCHEV de l’INRA. Cette implication permet des 
échanges entre chercheurs et représentants de la profession et de la R&D en 
vue d’optimiser le transfert de l’innovation et la remontée des demandes des éleveurs et techniciens de 
terrain. 
 

Dans le projet FLECHE de l’INRA & BRILAC  
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L’histoire de la laiterie coopérative de Bougon 
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Auteur inconnu (…) 
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Création de la SCIC Fromagerie du Pays Mothais à la Mothe 
Saint Héray - Les fromages du Pays des Murets 

 
 
Un terroir, un fromage, une 

histoire, des hommes unis autour d’un projet pour 
faire renaître le chèvre-boîte. 
Le Bougon fut le premier « chèvre-boîte », créé en 
1907 dans la première laiterie coopérative dédiée à la 
fabrication du fromage de chèvre, fondée par le 
Pasteur Eynard à Bougon, petit village des Deux Sèvres. 
C’est pour pouvoir le transporter jusqu’à Paris qu’il a 
été placé dans une boîte en bois.  

 
La laiterie de Bougon a fabriqué ces fromages 
éponymes jusqu’en mars 2014. La fermeture de cette 
laiterie et la disparition de son emblématique chèvre-
boîte ont créé un élan de solidarité et de défense avec 
la naissance d’une association «Les Amis de Bougon» 
qui a porté avec le concours de l’URSCOP, la création 
de la SCIC (Société Coopérative d’Intérêt Collectif) 
Fromagerie du Pays Mothais, en 2015. 
 
Notre fromagerie est née de la volonté de femmes et 
d’hommes attachés aux valeurs coopératives. Unis au 
sein de la SCIC, des éleveurs valorisent le lait de leurs 
animaux, des fromagers perpétuent leur savoir-faire et 
des consommateurs participent à l’économie solidaire. 
Pour construire notre fromagerie à la Mothe Saint 
Héray, nous avons reçu le soutien des collectivités 
locales, départementales et régionales. Des 
subventions européennes et régionales nous ont été 
accordées. Une campagne de financement participatif, 
au début de l'année 2017, nous a permis de récolter 
171000€ en dons et en parts sociales grâce à plus de 
550 donateurs ou coopérateurs. Des CIGALES (Clubs 
d’Investisseurs pour une Gestion Alternative et Locale 
de l’Epargne Solidaire) ont également participé au 
financement de notre fromagerie 
Notre SCIC est gérée par un conseil d’administration, 
constitué de 9 personnes appartenant aux 3 

différentes catégories d'associés : 3 salariés, 3 
producteurs de lait et 3 consommateurs. 
 
Notre activité a débuté en mars 2018, avec 6 
producteurs de lait et 7 salariés. Progressivement, une 
quinzaine de producteurs livreront leur lait et autant 
de salariés seront embauchés à la fabrication.  
Toute notre gamme de fromages est au lait cru, pour 
défendre et promouvoir le goût, le savoir-faire et la 
tradition. Le lait est collecté tous les jours, dans les 
fermes autour la fromagerie (jusqu'à 20 km) 
Nous avons choisi d'adhérer à la charte Bleu-Blanc-
Cœur pour respecter l'environnement et la santé ; et 
prochainement, au cahier des charges du Chabichou du 
Poitou AOP. Nos animaux sont nourris essentiellement 
avec des foins de luzerne et de prairies, des graines de 
lin, des céréales, du pois, du lupin, alimentation 
produite sur nos fermes, pour une grande partie. Nous 
avons choisi une alimentation sans OGM et sans huile 
de palme. 
 

 
 
« Les fromages du Pays des Murets » nés au cœur du 
berceau caprin 
Pour ne pas créer d'ambiguïté par rapport à l'AOP 
Mothais sur Feuille, en cours de validation, nous avons 
préféré, sur les conseils de l'INAO, modifier le nom 
commercial de nos fromages. Nous les avons baptisés 
« les fromages du Pays des Murets », pour faire 
référence aux murets en pierres sèches, éléments 
caractéristiques du paysage du Pays Mothais : ils 
servaient de clôture pour les animaux et délimitaient 
les propriétés. 

Caroline COMTE,  
 

CONTACT : PAYS DES MURETS 

SCIC Fromagerie du Pays Mothais 

ZA de La Grande Plaine - 79 800 La Mothe Saint Héray  

Tel : 05 49 40 64 21 

lafpm79@gmail.com - www.paysdesmurets.fr 

Facebook : https://www.facebook.com/Cabriole79/ 

 

 

mailto:lafpm79@gmail.com
http://www.paysdesmurets.fr/
https://www.facebook.com/Cabriole79/
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Terre des Chèvres 
 
 

 
 
 
 
 

      
 

 
 

CONTACT : FRESYCA devenue FRCAP – Chevriers de Nouvelle-Aquitaine & Vendée  
Et le Cluster REXCAP 

Services Techniques : 12 bis, rue Saint Pierre 79500 MELLE 
Tel : 06.30.32.30.13. - Courriel : frcap@orange.fr 

Secrétariat : C.S. 45002 – 86550 MIGNALOUX-BEAUVOIR 
Tél. : 05.49.44.74.80 - Télécopie : 05.49.46.79.05 

 

 


